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I.  INTRODUCTION

1.
Le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone est entré en vigueur le 1er janvier 1989.  L'article 6, Evaluation et examen des mesures de réglementation, stipule que :


"A compter de 1990, et au moins tous les quatre ans par la suite, les Parties évaluent l'efficacité des mesures de réglementation énoncées à l'article 2, en se fondant sur les données scientifiques, environnementales, techniques et économiques dont elles disposent.  Un an au moins avant chaque évaluation, les Parties réunissent les groupes nécessaires d'experts qualifiés dans les domaines mentionnés, dont elles déterminent la composition et le mandat.  Dans Un délai d'un an à compter de la date de leur réunion, lesdits groupes communiquent leurs conclusions aux Parties, par l'intermédiaire du Secrétariat."

2.
Lors de leur deuxième réunion tenue à Londres en juin 1990, les parties ont demandé au Secrétariat de réunir à nouveau les groupes d'évaluation, comme le prévoit l'article 6, et ont défini leur mandat ainsi que le calendrier d'achèvement des évaluations des renseignements d'ordre scientifique, environnemental, technologique et économique disponibles.  Les parties ont demandé en particulier que le Groupe de l'évaluation scientifique inclue dans son étude une évaluation des potentiels d'appauvrissement de l'ozone (ODP) et des potentiels de réchauffement de la planète (GWP) des produits de remplacement ainsi que des ODP des "autres halons" qui pourraient être produits en quantités importantes, qu'il indique l'impact des mesures révisées de réglementation sur la couche d'ozone et l'impact sur la couche d'ozone des émissions des moteurs provenant des aéronefs volant à haute altitude, des fusées et des navettes spatiales.  Les parties ont également demandé que les Groupes de l'évaluation technique et de l'évaluation économique déterminent les dates les plus proches auxquelles il serait techniquement possible de réduire et d'éliminer totalement le trichloro-1,1,1 éthane et ce qu'il en coûterait, d'évaluer la nécessité de substances de transition pour des emplois spécifiques, d'estimer la quantité de substances réglementées dont les pays en développement ont besoin et leur disponibilité, et de comparer la toxicité, l'inflammabilité, le rendement énergétique et la sécurité des produits chimiques de remplacement ainsi que leur disponibilité.

3.
A la troisième réunion des parties tenue à Nairobi en juin 1991, le Groupe de l'évaluation technique et économique résultant de la fusion des deux groupes précédents a été prié de dresser la liste des appellations commerciales complètes des substances, y compris les composés, d'ici novembre 1991, d'évaluer les implications, possibilités et difficultés, en particulier pour les pays en développement, d'une élimination plus rapide des substances réglementées, par exemple d'ici 1997, d'indiquer les domaines où des substances de transition sont nécessaires pour faciliter l'élimination la plus rapide possible des substances réglementées ainsi que les quantités de substances de transition nécessaires et, enfin, d'indiquer les substances de transition ayant l'ODP le plus faible nécessaire dans ces domaines, en ajoutant si possible un calendrier réaliste pour leur élimination.

4.
Les rapports des groupes d'évaluation expriment l'opinion de plusieurs centaines d'experts dans les disciplines concernées venant de près d'une cinquantaine de pays développés et en développement
.  Les rapports de chacun des trois groupes ont été soumis à un examen approfondi par les experts en la matière dans la langue originale (anglais).  Ils seront publiés et distribués par le PNUE à la fin de 1991 ou au début de 1992.  Des exemplaires seront mis à la disposition des Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal ainsi qu'aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux organisations internationales compétentes.  Ils peuvent être mis sur demande à la disposition des institutions et personnes intéressées.

5.
Les groupes d'experts étaient constitués comme suit :


-
Le Groupe de l'évaluation scientifique de l'ozone, présidé par M. Robert Watson et M. Daniel Albritton (Etats-Unis d'Amérique).   Soixante-dix-neuf scientifiques de 28 pays ont pris part à la rédaction et l'examen du rapport (61 scientifiques de 24 pays ont rédigé le rapport et 57 scientifiques de 28 pays ont participé à son examen).


-
Le Groupe d'évaluation des effets sur l'environnement, présidé par M. Jan van der Leun (Pays-Bas) et M. Manfred Tevini (Allemagne).   Cinquante-huit scientifiques de 22 pays ont pris part à la rédaction du rapport et à son examen (22 scientifiques de 9 pays l'ont établi et 36 scientifiques de 18 pays l'ont examiné).


-
Le Groupe de l'évaluation technique et économique, présidé par M. Stephen Andersen (Etats-Unis d'Amérique) et M. Steve Lee-Bapty (Royaume-Uni).   Deux cent quarante experts de 38 pays ont établi le rapport.  Des centaines de conseillers spécialisés et d'experts d'autres pays ont participé à son examen.  Le rapport de ce groupe est le résumé de six rapports détaillés sur les choix techniques établis par des sous‑comités internationaux composés d'experts de secteurs déterminés.  Il s'agit des sous-comités suivants : i) Réfrigération, climatisation et pompes de chaleur, présidé par M. L. Kuijpers (Pays-Bas), M. H. Haukas (Norvège), M. P. Vodianitskaia (Brésil) et M. J. Kanyua (Kenya); ii) Mousses rigides et souples, présidé par Mme J. Lupinacci (Etats-Unis) et M. P. Vieira (Brésil); iii) Solvants, revêtements et adhésifs, présidé par M. S. Andersen (Etats-Unis) et M. J. Corona (Mexique); iv) Aérosols, stérilisants et usages divers des CFC, présidé par Mme A. Hinwood (Australie) et M. J. Pons Pons (Venezuela); v) Halons comme agents extincteurs d'incendie, présidé par M. G. Taylor (Canada) et le commandant T. Morehouse (Etats-Unis); et vi) Economie, présidé par M. R. Van Slooten (Royaume-Uni) et Mme M. Holmes-Hanek (Bahamas).

6.
Le présent document est une synthèse, établie par les présidents des groupes d'évaluation, des conclusions essentielles des trois rapports d'évaluation.  Les résumés de ces trois rapports d'évaluation figurent à l'appendice du présent rapport.  Ce dernier servira de document d'information au Groupe de travail à composition non limitée des parties, qui doit se réunir à Genève, du 6 au 15 avril 1992 pour évaluer la nécessité de modifier les mesures de réglementation du Protocole de Montréal dans sa version amendée à Londres en juin 1990.  Ce document sera diffusé par le PNUE dans toutes les langues officielles de l'ONU environ deux mois avant l'ouverture de la réunion.  Cette synthèse doit fournir des directives scientifiques, techniques et économiques dont les parties se serviront pour déterminer si les mesures de réglementation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone sont suffisantes.  Cet examen doit avoir lieu à la quatrième Réunion des parties, à Copenhague, en novembre 1992.


II.  RESUMES DES RAPPORTS D'EVALUATION

7.
Les principales conclusions des trois rapports d'évaluation sont résumées dans les sections ci-après.

A.
Evaluation scientifique de l'ozone stratosphérique

Principales constatations scientifiques récentes
8.
Ces dernières années, de grands progrès ont été faits dans la compréhension de l'impact des activités humaines sur la couche d'ozone stratosphérique et l'influence des changements intervenus dans la composition chimique sur l'équilibre radiatif du système climatique.

On a observé des diminutions plus fortes de l'ozone total

9.  Les observations au sol et satellitaires continuent de montrer que la colonne totale d'ozone diminue en hiver dans l'hémisphère Nord.  Pour la première fois, on a la preuve de diminutions sensibles au printemps et en été dans les deux hémisphères aux altitudes moyennes et élevées (environ 3,5 % à 450 N en été au cours de la période 1979-1991) ainsi que pendant l'hiver austral.  Aucune tendance n'a été relevée sous les tropiques.  Ces tendances à la baisse sont plus prononcées pour les années 80 que pour les années 70, à raison d'environ 2 % par décennie.  Les diminutions observées se sont produites essentiellement dans la stratosphère inférieure. 
L'appauvrissement de l'ozone dans l'Antarctique se poursuit

10.
Le trou d'ozone de l'Antarctique continue de se produire et, au cours de quatre années sur les cinq dernières, il a été profond et étendu.  Cette situation contraste avec celle du milieu des années 80, époque à laquelle la profondeur et l'étendue du trou de l'ozone a varié selon une modulation quasi biennale.  On a relevé de fortes augmentations des rayonnements ultraviolets à la surface dans l'Antarctique au cours des périodes où la teneur en ozone était faible.  Bien que l'on n'ait pas relevé dans l'Arctique de diminution de l'ozone aussi prononcée que dans l'Antarctique, on a observé des diminutions localisées de l'ozone dans l'Arctique en hiver en même temps que des concentrations élevées de chlore réactif.

On a observé des diminutions de l'ozone sous l'effet des halocarbones industriels  

11.
Des recherches récentes en laboratoire et l'interprétation étendue des relevés sur le terrain ont confirmé la preuve que le trou d'ozone de l'Antarctique est dû principalement aux substances chimiques contenant du chlore et du brome.  En outre, les preuves accumulées donnent à penser que l'appauvrissement de l'ozone observé aux latitudes moyennes et élevées est dû essentiellement à l'action du chlore et du brome.

On a réévalué l'impact des avions supersoniques
12.
Les évaluations indépendantes antérieures de l'impact de la flotte projetée d'avions supersoniques sur l'ozone stratosphérique laissaient prévoir que la diminution de l'ozone augmenterait avec la quantité d'oxydes d'azote émis.  Ces modèles se servaient de la chimie en phase gazeuse et calculaient la diminution de l'ozone provoquée par 500 avions volant à Mach 2,4 à une altitude de 17 à 20 km avec une consommation annuelle de carburant de 7 x 1010 kg/an.  On prévoyait que la diminution moyenne de la colonne d'ozone aux latitudes moyennes de l'hémisphère Nord serait de 2 à 6 %.  Si un nombre comparable d'avions volaient à Mach 3,2 à une altitude de 21 à 24 km, la diminution correspondante de la colonne d'ozone serait de 7 à 12 %.  On a cependant constaté récemment que les réactions sur les aérosols au sulfate peuvent modifier la séparation des oxydes d'azote.  Deux études modélisées qui comprennent cette chimie hétérogène ont réexaminé récemment le cas des vols à Mach 2,4 et ont permis de constater une modification beaucoup plus faible de l'ozone (-0,5 à +0,5 %).  Les implications de cette constatation doivent être étudiées en détail.

Aucun impact important des navettes et des fusées sur la couche d'ozone

13.
On a calculé que l'augmentation de la teneur de la stratosphère en chlore dans l'hypothèse où les Etats-Unis lanceraient chaque année neuf navettes spatiales et six fusées Titan serait inférieure à 0,25 % de la quantité annuelle de chlore libéré dans la stratosphère par les halocarbones présents aujourd'hui dans l'atmosphère (avec des augmentations maximales de 0,01 ppbv dans la stratosphère moyenne et supérieure aux latitudes moyennes et élevées de l'hémisphère Nord).  Les relevés du spectromètre imageur de l'ozone total (TOMS) montrent qu'aucun changement décelable ne se produit dans la couche d'ozone immédiatement après chacun des lancements de la navette spatiale américaine.

On a réévalué les potentiels d'appauvrissement de l'ozone (ODP) et de réchauffement de la planète (GWP)

14.
Grâce à une nouvelle méthode semi-empirique de calcul des ODP fondée sur l'observation, on a pu mieux quantifier le rôle des processus polaires dans cet indice (valeurs indiquées au tableau 1).  En outre, on a recalculé les valeurs directes du GWP pour les gaz bien brassés de la troposphère qui ont un effet radiatif.  Toutefois, comme on ne connaît pas encore bien les processus chimiques de la troposphère, on n'a pas été en mesure de quantifier de façon fiable les valeurs indirectes du GWP du méthane et d'autres gaz à durée de vie plus brève.  En fait, le principe même du pouvoir de réchauffement peut se révéler inapplicable aux gaz brassés non homogènes à très courte durée de vie, comme les oxydes d'azote.  Par conséquent, de nombreuses valeurs indirectes du GWP rapportées en 1990 par le Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement climatique (IPCC) sont probablement inexactes.  De plus, le refroidissement radiatif provoqué par l'appauvrissement de l'ozone dans la couche inférieure de la stratosphère compense peut-être le réchauffement radiatif provoqué par les substances chimiques qui détruisent l'ozone.  C'est pourquoi leur potentiel de réchauffement de la planète pourrait être nettement inférieur à celui qu'on avait estimé à l'origine et comme cet effet ne peut être quantifié de façon fiable à l'heure actuelle, le tableau 1 n'indique pas les valeurs du GWP.


Tableau 1
	PRIVATE 

	ODP

	Substance
	Evaluation actuelle*
	Evaluation de 1989
	Protocole de Montréal

	CFCs
	
	
	

	CFC-11
	1,0
	1,0
	1,0

	CFC-12
	1,0
	0,9-1,0
	1,0

	CFC-113
	1,07
	0,8-0,9
	0,8

	CFC-114
	0,8
	0,6-0,8
	1,0

	CFC-115
	0,5
	0,3-0,5
	0,6

	CCl4
	1,08
	1,0-1,2
	

	1,1,1-trichloroéthane
	0,12
	0,1-0,16
	

	HCFCs et HFCs
	
	
	

	HCFC-22
	0,055
	0,04-0,06
	

	HCFC-123
	0,02
	0,013-0,022
	

	HCFC-124
	0,022
	0,016-0,024
	

	HFC-125
	0
	0
	

	HCFC-134a
	0
	0
	

	HCFC-141b
	0,11
	0,07-0,11
	

	HCFC-142b
	0,065
	0,05-0,06
	

	HFC-143a
	0
	0
	

	HFC-152a
	0
	0
	

	HCFC-225CA
	0,025
	-
	

	HCFC-225CB
	0,033
	-
	

	CH3Br
	0,6
	
	

	Halons**
	
	
	

	H-1301
	~16
	
	10,0

	H-1211
	~4
	
	3,0

	H-1202
	~1,25
	
	

	H-2402
	~7
	
	

	H-1201
	~1,4
	
	

	H-2401
	~0,025
	
	

	H-2311
	~0,14
	
	


Incidences sur la formulation des politiques
15.
 Les résultats et conclusions des recherches effectuées ces dernières années auront de profondes incidences sur les décisions qu'il faudra prendre en ce qui concerne les substances anthropogènes qui entraînent un appauvrissement de l'ozone stratosphérique et une modification du forçage radiatif des systèmes climatiques.

Valeurs futures de l'appauvrissement de la couche d'ozone
16.
Même si toutes les nations appliquaient les mesures de réglementation prévues dans l'Amendement au Protocole de Montréal adopté à Londres en 1990, les concentrations actuelles de chlore stratosphérique, qui se situent entre 3,3 et 

3,5 ppbv, continueraient d'augmenter au cours des prochaines années, culminant aux alentours de 4,1 ppbv à la fin du siècle.  Du fait de cette augmentation, les pertes d'ozone supplémentaires que l'on observerait aux latitudes moyennes durant la prochaine décennie seraient comparables à celles que l'on a observées durant les années 1980.  Ainsi, d'ici l'an 2000 l'appauvrissement de la couche d'ozone se situerait entre 6 % en été et 10 % en hiver.  De plus, d'importantes pertes pourraient se produire dans l'Arctique.  Pour atténuer ces pertes, aussi bien celles qui sont certaines que celles qui sont probables, il faudra restreindre encore davantage les émissions de composés au chlore et au brome.

Comment limiter l'appauvrissement futur de la couche d'ozone
17.
Pour abaisser les valeurs maximales de chlore et de brome et accélérer la baisse subséquente de ces concentrations, différentes formules sont possibles.  On pourrait notamment envisager une élimination accélérée des substances réglementées et restreindre les halocarbones qui ne font actuellement l'objet d'aucune mesure de réglementation.  Divers scénarios sont présentés au chapitre III.

Résorption du trou d'ozone de l'Antarctique
18.
Le calendrier d'élimination prévu dans l'Amendement au Protocole de Montréal adopté à Londres, s'il est respecté intégralement par toutes les nations et si l'on renonce complètement à utiliser les HCFC, permettrait de revenir à des concentrations de chlore stratosphérique de 2 ppbv à une échéance qui se situerait entre le milieu et la fin du siècle prochain.  C'est à partir de cette concentration que le trou d'ozone est apparu dans l'Antarctique vers la fin des années 70 et c'est pourquoi on pense qu'il faudrait revenir à ce niveau pour le résorber, toutes autres conditions restant égales par ailleurs, notamment la teneur en brome.  Revenir à cette concentration n'aurait jamais été possible avec les dispositions du Protocole de Montréal tel qu'adopté à l'origine en 1987.

Les incertitudes quant à la contribution des CFC à l'effet de serre
19.
Les faits semblent prouver largement que la raréfaction de l'ozone que l'on observe dans la stratosphère inférieure résulte en grande partie des émissions de CFC.  Cependant, il se pourrait que l'impact radiatif de cette raréfaction de l'ozone ait compensé en grande partie les perturbations radiatives directes que l'on avait prévues, aux latitudes moyennes à élevées, du fait de l'augmentation des émissions de CFC au cours de la dernière décennie.  Ainsi donc, on ne saurait tirer de ces manifestations apparentes aucune conclusion quant à l'impact radiatif global de l'augmentation des CFC sur le climat au cours de la dernière décennie. 

B.
Evaluation de l'impact de l'appauvrissement de la couche d'ozone sur l'environnement 
20.
Les recherches sur les incidences de la raréfaction de l'ozone menées depuis la dernière évaluation, qui a eu lieu en 1989, ont donné de nouveaux résultats intéressants.  Toutefois, les progrès auraient été plus rapide si ces recherches avaient été correctement financées et si l'on avait pu faire davantage de recherches pour lever les incertitudes qui pèsent sur les impacts les plus importants.

Les facteurs influant sur le rayonnement UV-B

21.
L'ozone stratosphérique étant le principal écran empêchant les rayonnements solaires UV-B de pénétrer jusqu'à la surface terrestre, une raréfaction de l'ozone stratosphérique conduirait forcément, toutes choses égales par ailleurs, à une augmentation du rayonnement UV-B.  Cela étant, ce rayonnement est également arrêté par l'ozone troposphérique, les aérosols et la couche nuageuse.  Ces dernières années, la pollution est venue augmenter l'incidence de ces derniers facteurs.

L'augmentation du rayonnement UV-B
22.
Une augmentation sensible du rayonnement UV-B a été observée dans la région de l'Antarctique pendant les périodes d'intense raréfaction de l'ozone.  Ce lien entre la diminution de l'ozone ainsi observée et l'augmentation du rayonnement UV-B corrobore les calculs théoriques.  La plupart des mesures du rayonnement UV-B aux latitudes moyennes ont été faites dans les pays industrialisés, où la pollution est en hausse.  Ceci explique probablement pourquoi on observe une diminution du rayonnement UV-B alors même que l'ozone stratosphérique diminue.  Néanmoins, il n'est pas sûr que ces facteurs continueront d'opérer de cette manière, notamment en raison des efforts déployés pour réduire la pollution.  L'évolution du climat modifiera peut-être la nébulosité dans certaines zones, influant sur l'augmentation du rayonnement UV-B due à l'appauvrissement de la couche d'ozone.

Augmentation du nombre de cancers de la peau sans mélanome
23.
Les prévisions quantitatives les plus fiables dont on dispose quant aux effets de l'appauvrissement de la couche d'ozone concernent l'augmentation du nombre de cas de cancer de la peau sans mélanome.  L'apparition de ce type de cancer est fonction de la dose d'UV accumulée au cours de l'existence.  De nouvelles données expérimentales montrent que ce type de cancer est causé non seulement par le rayonnement UV-B mais aussi, dans une moindre mesure, par le rayonnement UV-A, lequel n'est guère influencé par l'ozone atmosphérique.  Ainsi, l'incidence des cancers de la peau sans mélanome serait moins liée à l'appauvrissement de la couche d'ozone qu'on ne le signalait dans l'évaluation de 1989.  D'ici à l'an 2000, on prévoit une raréfaction de l'ozone se situant entre 5 et 10 % aux latitudes moyennes en été.  Selon les données dont on dispose actuellement, une perte d'ozone continue de 10 % aurait pour corollaire une augmentation de l'incidence des cancers de la peau sans mélanome de 26 %.

Augmentation probable du nombre de cancers avec mélanome
24.
Des recherches récentes corroborent la théorie selon laquelle le rayonnement UV-B joue un rôle dans la formation des mélanomes.  Il est donc à craindre que l'augmentation du rayonnement UV-B n'entraîne une augmentation de l'incidence de ce type de cancer de la peau, qui est extrêmement grave.

Augmentation du nombre de cas de cécité

25.
Les problèmes oculaires seraient au moins aussi nombreux que prévus dans l'évaluation de 1989.  De nouveaux résultats de recherche démontrent que les rayonnements UV-B seraient liés à un plus grand nombre de types de cataracte, principale cause de cécité dans le monde.  Toutes choses égales par ailleurs, une diminution de 1 % de l'ozone provoquerait l'apparition de 100 000 à 150 000 nouveaux cas de cécité des suites de cataracte, dans le monde.

Augmentation du nombre des maladies infectieuses
26.
De nouvelles recherches confirment que le rayonnement UV‑B a une profonde influence sur le système immunitaire de l'être humain, ce que confirment les expériences effectuées sur les animaux.  Il est donc à craindre qu'une modification du système immunitaire n'entraîne une augmentation du nombre des maladies infectieuses.  La pigmentation cutanée, qui protège la peau contre les brûlures solaires ne protège pas l'organisme contre une modification du système immunitaire.

Incidences négatives sur l'approvisionnement alimentaire mondial
27.
Le rayonnement UV‑B a des effets nocifs sur de nombreuses plantes et organismes aquatiques, même à son niveau actuel.  Il est donc à  craindre qu'une intensification du rayonnement UV‑B n'affecte adversement la production alimentaire mondiale.  Les liens entre les dommages causés aux organismes individuels et la productivité de l'agriculture et de la pêche sont extrêmement complexes.  Les données scientifiques disponibles sont nettement insuffisantes pour que l'on puisse faire des prévisions quantitatives dans ces domaines.

Modifications éventuelles de la diversité biologique
28.
Une intensification du rayonnement UV‑B pourrait avoir sur certaines espèces des effets plus nocifs que sur d'autres, ce qui modifierait l'équilibre actuel des écosystèmes naturels.  Ceci pourrait entraîner une perte d'espèces, bien que les données dont on dispose actuellement soient insuffisantes pour que l'on puisse faire des prévisions pertinentes.

Autres incidences
29.
L'évaluation de 1991 aborde beaucoup d'autres problèmes, notamment les incidences de l'appauvrissement de la couche d'ozone sur la santé des animaux, la qualité de l'air troposphérique et les matériaux.  Un autre impact que l'on s'efforce d'évaluer est le rapport entre la raréfaction de l'ozone et l'évolution du climat, notamment la diminution de l'absorption du gaz carbonique par les océans, si le phytoplancton est affaibli par le rayonnement UV‑B, ce qui augmenterait la teneur atmosphérique en gaz carbonique.

C.
Evaluation technique et économique
30.
Dans cette évaluation, on étudie les diverses technologies disponibles pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone et l'on examine les conséquences économiques qu'aurait leur adoption immédiate.  Depuis l'évaluation de 1989, les progrès dans la mise au point et l'adoption de substances et techniques de remplacement ont été plus rapides que prévu.

La consommation mondiale de CFC est actuellement de 40 % inférieure à son volume de 1986
31.
 A ce rythme, la consommation
 des pays développés aura diminué de moitié d'ici 1992, soit une avance de trois ans par rapport au calendrier fixé dans l'Amendement au Protocole de Montréal.  D'importantes réductions ont été faites grâce à l'utilisation d'hydrocarbures comme propulseurs pour aérosols et agents gonflants pour les mousses souples.  Les utilisateurs de solvants se tournent vers des procédés aqueux et semi-aqueux, des techniques ne nécessitant pas de nettoyage, des alcools et autres solvants.  Dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation, on s'efforce de récupérer et de recycler les réfrigérants aux CFC et d'augmenter l'utilisation des HCFC et de l'ammoniac.  Les mousses isolantes ont une moindre teneur en CFC, sans que l'on y perde beaucoup sur la plan énergétique.  Bien que la consommation de halons ait continué d'augmenter jusqu'en 1988, le volume total utilisé en 1990 était inférieur à celui de 1986 et la consommation a diminué rapidement en 1991 grâce à d'importantes réductions du nombre des exercices de formation, des essais et des rejets accidentels, et aussi parce que l'on a adopté d'autres méthodes de protection contre l'incendie dans les nouvelles installations.  

De nouveaux progrès permettant d'éliminer l'usage des substances réglementées sont imminents
32.
L'adoption des hydrocarbures comme propulseurs pour aérosols se poursuit dans les pays en développement comme dans les pays développés, tout comme l'application de techniques inoffensives pour l'ozone pour remplacer le CFC-113 et les solvants au trichloroéthane.  En 1991, le climatiseur pour véhicules automobiles HFC-134a a été commercialisé et son utilisation pour les réfrigérateurs ménagers commencera en 1992.  Dans les pays développés, le nouveau matériel devrait être commercialisé d'ici 1995.  Actuellement, les recherches et les essais portent sur la mise au point de techniques qui permettraient de rééquiper le matériel de climatisation et de réfrigération existant avec des HFC, ainsi qu'avec divers autres mélanges.  On pourra cesser d'utiliser les CFC dans les mousses dès qu'on disposera des HCFC nécessaires pour les remplacer.  Si l'offre de HCFC est suffisante, ce but pourrait être atteint dès 1994 ou 1995.  Une bonne gestion des halons présents dans les équipements actuellement sur le marché permettrait de répondre aux besoins essentiels en halons pour les décennies à venir.  L'utilisation, d'ailleurs limitée, du tétrachlorure de carbone autrement que comme produit intermédiaire pourra être quasiment éliminée d'ici 1995.

Il est techniquement possible d'éliminer presque complètement toutes les substances réglementées dans les pays développés d'ici 1995-1997
33.
Il faudra pour cela recycler au maximum et rééquiper le matériel actuellement en service, disposer de produits de remplacement utilisant des HCFC et des HFC non toxiques et acceptables du point de vue de l'environnement, mettre en place un système de réglementation qui permettrait d'investir rentablement dans leur production, gérer efficacement les stocks de halons, diffuser et faire adopter très rapidement des techniques de remplacement pour le trichloroéthane, qui est actuellement utilisé par des milliers d'usager. 

Le calendrier d'élimination des substances réglementées utilisées pour certains usages peu importants quantitativement mais importants qualitativement n'est pas encore fixé 
34.
Il existe des emplois très importants, mais consommant de faibles quantités, pour lesquels il n'est pas certain que l'on puisse disposer de techniques et produits de remplacement d'ici 1995, ni non plus d'ici 1997.  Les inhalateurs gradués pour l'administration de certains médicaments en sont un bon exemple, mais il en existe d'autres, notamment le nettoyage de certains appareils de précision.  Les émissions de CFC, de trichloroéthane et de tétrachlorure de carbone comme produits intermédiaires sont également inévitables.  Etant donné que la technique évolue très rapidement, on ne peut aujourd'hui, en 1991, dresser la liste des emplois essentiels pour lesquels aucune solution de remplacement ne sera disponible à une date précise.  Le Comité des choix techniques pour les halons a fixé des 

critères pour en déterminer les usages essentiels.  Il en a déduit qu'en utilisant judicieusement les halons stockés dans le matériel existant on pourrait probablement cesser dans un avenir prochain de produire des halons pour ces usages essentiels.

Comment choisir les techniques de remplacement des substances réglementées de manière à réduire au minimum la consommation d'énergie ainsi que l'appauvrissement de la couche d'ozone
35.
Le rendement énergétique des mousses et des réfrigérants a davantage d'incidences sur l'évolution du climat que les émissions de substances entrant dans leur composition, d'autant que des incertitudes subsistent quant à l'incidence globale des émissions de CFC et de HCFC sur le réchauffement de la planète.

Comme indiqué dans l'évaluation de 1989, les données dont on dispose sont insuffisantes pour que l'on puisse entreprendre une analyse détaillée des coûts et bénéfices, mais néanmoins des mesures de réglementation plus rigoureuses se justifient davantage aujourd'hui qu'en 1989
36.
Selon les estimations actuelles, le coût de l'élimination des substances réglementées serait moins élevé qu'on ne le pensait en 1989, compte tenu de l'évolution rapide de la technique.  Dans le même temps, il est manifeste qu'il faut agir vite car à mesure que les données d'observation s'accumulent et que notre connaissance scientifique du processus d'appauvrissement de la couche d'ozone se précise il apparaît à l'évidence que le problème est plus grave qu'on le pensait.  Cela signifie que si l'on accélère l'élimination des substances réglementées plus vite qu'on ne l'avait envisagé lors de la précédente évaluation, on parviendra à équilibrer les coûts et bénéfices de l'opération.  De nombreux emplois pour lesquels on consomme d'énormes volumes de substances réglementées pourraient être avantageusement réduits ou éliminés.  Il s'agit des aérosols, des mousses souples et des mousses d'emballage, des solvants utilisés comme produits de nettoyage, du matériel de lutte contre l'incendie, de la récupération et du recyclage des halons et des réfrigérants.

Dans le domaine de la climatisation et de la réfrigération, une élimination plus rapide des substances réglementées pourrait entraîner des dépenses considérables
37.
Il est difficile de quantifier ces dépenses, mais le simple fait de ramener de l'an 2000 à l'an 1997 l'élimination totale des CFC pourrait coûter plusieurs milliards de dollars, et beaucoup plus encore si l'on accélérait davantage cette élimination.  Il s'agit des coûts de transition nécessaires pour remplacer ou réadapter le matériel existant.  Le futur coût des nouveaux réfrigérants ne représentera qu'une faible proportion du coût du matériel.  Certains réfrigérants de remplacement consommeront peut-être davantage d'énergie.  Toutefois, selon les fabricants, le perfectionnement des techniques de remplacement permettra de parvenir à un rendement énergétique égal voir supérieur.  Le recyclage permettrait dans une certaine mesure de ne pas avoir à reconvertir tout le matériel, mais la quantité de réfrigérants recyclés ne sera pas suffisante dans les pays développés qui en ont besoin pour la climatisation des bâtiments et des véhicules, le stockage à froid et le traitement des aliments.

D.
Les pays en développement
Dans les pays en développement, la situation varie selon les pays
38.
Dans ces pays, les incidences d'une élimination plus rapide des substances réglementées varient en fonction du contexte national, des produits et techniques de remplacement disponibles, du statut des sociétés privées et nationalisées et de leur compétitivité. 

Un grand nombre de pays en développement ont déjà pris des mesures efficaces pour réduire sensiblement leur consommation de substances réglementées
39.
Plusieurs pays ont édicté des lois interdisant l'usage des CFC dans les aérosols.  En Chine, le Gouvernement a lancé un vaste programme de recherches pour trouver de nouveaux réfrigérants.  Le Gouvernement mexicain a annoncé que s'il dispose de fonds suffisants il suivra le même calendrier d'élimination que les pays développés.  Les pays dont les industries sont soumises aux lois de la concurrence internationale, que ce soit sur le marché intérieur ou sur les marchés d'exportation, ont tout particulièrement intérêt à adopter des techniques de pointe qui ne font plus appel aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Les pays en développement qui possèdent des usines fabriquant des substances réglementées doivent trouver les moyens d'utiliser ces substances comme intermédiaire ou de convertir leurs installations pour produire du HCFC-22.

Le Fonds multilatéral est indispensable pour assurer l'élimination rapide des substances réglementées dans les pays en développement
40.
Bon nombre de substances réglementées couramment utilisées à l'heure actuelle pourraient être éliminées ou quasiment éliminées sans entraîner de dépenses supplémentaires, voire en permettant de réaliser des économies.  Les techniques de remplacement sont relativement au point dans de nombreux domaines - aérosols, mousses souples et mousses d'emballage, solvants pour nettoyage, matériel de lutte contre l'incendie, récupération et recyclage des réfrigérants et des halons - et pourront être adoptées rapidement et en toute confiance par les pays en développement, parce qu'elles sont modernes, rentables et sans danger pour l'environnement.  D'autres formules, toutefois, exigeront des dépenses plus élevées ou devront être perfectionnées au cours des prochaines années.  En ce qui concerne les nouveaux réfrigérants, le matériel qu'il faudra déclarer obsolescent, et la fabrication de mousses de polyuréthane rigide comme isolants, les pays en développement devront comparer les avantages qu'offrirait une transition rapide du point de vue de l'environnement et sur le plan compétitif, et ses inconvénients, à savoir les surcoûts et les risques commerciaux liés à cette élimination.  Le Fonds multilatéral jouera un rôle crucial pour ce qui est d'encourager l'adoption rapide de techniques de remplacement dans tous les secteurs.  Les Parties devront envisager le Fonds multilatéral comme un processus en deux étapes : tout d'abord un renoncement aux substances réglementées, puis un abandon progressif des substances de transition les remplaçant.  La plupart des obstacles qui s'opposent à une élimination rapide des substances réglementées tiennent à des lourdeurs administratives et au manque d'information, et ne sont ni d'ordre technique ni d'ordre économique.

41.
La diffusion des nouvelles techniques est relativement simple dans le cas de sociétés qui sont filiales de multinationales, et elle est encore plus facile si ces sociétés opèrent sur les marchés internationaux.  Les Parties et les agents d'exécution auront fort à faire pour assurer la diffusion de l'information, ainsi que le transfert et l'adoption de nouvelles techniques dans tous les pays et par toutes les entreprises.  Les méthodes de mise en commun de l'information seront donc particulièrement importantes et il faudra que les opérations du Fonds soient extrêmement claires.

Une élimination plus rapide dans des pays en développement est possible et rentable
42.
Si l'échange d'informations et le transfert de techniques s'opèrent sans heurts, les pays en développement pourront choisir d'éliminer complètement la production et la consommation des substances réglementées entre 5 à 8 ans après les pays développés, au lieu des 10 ans prévus dans le Protocole, ce qui s'avérerait moins coûteux.


III.  FORMULES QUI PERMETTRAIENT DE LIMITER A L'AVENIR


LA RAREFACTION DE L'OZONE TOTAL

43.
On examine ci-dessous diverses formules qui permettraient de limiter les concentrations atmosphériques de chlore et de brome.

A.
Formules possibles pour limiter les concentrations atmosphériques de chlore et de brome
44.
Cinq formules qui permettraient d'abaisser les concentrations atmosphériques de chlore et de brome, et donc de freiner l'appauvrissement de la couche d'ozone et d'atténuer les risques de dommages que le rayonnement ultraviolet fait peser sur l'environnement, sont ici examinées.  On trouvera ci-après aux paragraphe 1 a) à 1 e) une explication de chacun des scénarios présentés au tableau 2 et à la figure 1.  Pour chaque formule, on a évalué la faisabilité technique et économique.  Chacune se présente comme une succession d'étapes qui permettraient de réduire les émissions de substances réglementées, plus que ne le prévoient les dispositions actuelles du Protocole (scénario de référence).  La figure 1 montre les concentrations atmosphériques de chlore pour chaque formule; il apparaît que toutes les formules étudiées ci‑dessous permettraient d'abaisser sensiblement soit la concentration maximale de chlore, soit, ce qui est plus important, l'intégrale de Cl>3 ppbv.

45.
Le tableau 2 n'indique que les teneurs atmosphériques en chlore.  Toutefois, on peut établir une équation entre la diminution du brome atmosphérique qui résulterait d'une réduction des émissions de halons et la diminution du chlore atmosphérique.  Un atome de brome stratosphérique a un potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone 30 à 120 fois supérieur à celui du chlore stratosphérique.  Par conséquent, un pptv de brome stratosphérique équivaut à 0,03-0,12 ppbv de chlore stratosphérique.

46.
Le tableau 2 montre : 


a) La concentration maximale de chlore : c'est-à‑dire valeur maximale de la teneur stratosphérique en chlore qui, dans le cadre des scénarios prévus, se situerait aux alentours de l'an 2000.


Tableau 2


Scénarios concernant la réduction des émissions de chlore
	PRIVATE 
Scénario
	Concentrations maximales de Cl (ppbv)
	Année de retour à 3 ppbv
	Année de retour à 2 ppbv
	Intégrale (Cl>3 ppbv)

	de référence
	4,12 ppbv
	2037
	2066
	31,4 ppbv-an

	Formule 1
	3,92
	2031
	2059
	20,7

	Formule 2
	4,07
	2037
	2065
	28,8

	Formule 3
	3,87
	2031
	2059
	18,1

	Formule 4
	3,87
	2018
	2052
	14,9

	Formule 5
	3,87
	2016
	2050
	13,8



b)
Année de retour à 3 ppbv : il s'agit de l'année où la concentration de chlore dans la stratosphère revient à 3 ppbv, qui est la teneur du milieu de la décennie 80, époque à laquelle on a constaté les premières diminutions de l'ozone aux latitudes moyennes au printemps et en été.  Cette année sert donc de point de référence pour les modifications de l'ozone en général.


c)
Année de retour à 2 ppbv : c'est l'année où la concentration de chlore dans la stratosphère revient à 2 ppbv, qui est la teneur relevée vers 1975.  A ce niveau, les premières diminutions de l'ozone ont été constatées aux latitudes moyennes en hiver et dans l'Antarctique.  C'est donc un autre point de référence important.


d)
Intégrale de (Cl>3 ppbv) : il s'agit de la concentration cumulative en chlore supérieure au niveau de 3 ppbv, qui est une mesure de la diminution de l'ozone au cours des prochaines décennies.  Ainsi, chaque fois que la concentration en chlore excède de 0,1 ppbv le niveau de 3 ppbv, il en résulte une diminution supplémentaire de la colonne d'ozone d'environ 0,75 % en hiver et 0,5 % en été aux latitudes moyennes.  Cette diminution cumulative donne la mesure des effets chroniques de l'augmentation des rayonnements ultra-violets causée par l'appauvrissement de l'ozone.  Sur une longue période, une diminution de 10 % de l'ozone correspond, par exemple, à une augmentation de 26 % de l'incidence du cancer de la peau sans mélanome.

1.
Cas de référence
47.
Description du scénario : la situation de référence décrite ci-après représente la meilleure estimation des émissions contenant du chlore et du brome, dans l'hypothèse où l'on se conforme entièrement aux mesures de réglementation du Protocole de Montréal, dans sa version amendée à Londres.  On suppose que les HCFC seront éliminés en l'an 2040 comme le prévoit la résolution de Londres, mais qu'aucune limitation ne sera imposée à leur niveau de consommation avant 2020 :


  i)
Chlorofluorocarbones : réduction de 50 % en 1995, de 85 % en 1997 et de 100 % en 2000;


 ii)
Tétrachlorure de carbone : réduction de 85 % en 1995, de 100 % en 2000;


iii)
Trichloroéthane : réduction de 30 % en 1995, de 70 % en 2000, de 100 % en 2005;


 iv)
Halons : réduction de 50 % en 1995, de 100 % en 2000;


  v)
HCFC-22 : augmentation de 3 % de 1991 à 2020, puis réduction progressive pour arriver à zéro en 2040;


 vi)
Remplacement des CFC à raison de 10 % par HCFC-A (HCFC-A a une durée de résidence de deux ans, un atome de chlore et un ODP de 0,013) et de 30 % par HCFC-B (HCFC-B a une durée de résidence de 20 ans, un atome de chlore et un ODP de 0,13) à compter de 1997, avec une augmentation de 3 % par an jusqu'en 2020, puis une réduction progressive pour arriver à zéro en 2040); et


vii)
Une période de grâce de 10 ans pour les pays en développement dont la consommation totale est estimée à 10 % du total des quantités émises dans le monde en 1991.

2.
Formule 1 : élimination accélérée des CFC, CCl4 et halons

48.
Description du scénario : toutes les mesures de réglementation des CFC, CCl4 et halons sont accélérées de trois ans par rapport au cas de référence.

49.
Le tableau 2 montre qu'une accélération de trois ans dans l'élimination des CFC, des CCl4 et des halons entraînera une diminution de 0,20 ppbv de la concentration maximale en chlore et que l'intégrale a été réduite de 34 % (10,7 ppbv par an).  En outre, l'élimination accélérée des halons se traduit par une diminution de la concentration maximale en brome d'environ 1 pptv, qui est équivalente à une diminution de la concentration maximale en chlore de 0,03 à 0,12 ppbv.

50.
Dans les pays développés, il est techniquement possible de réduire et d'éliminer la consommation de CFC, de halons et de tétrachlorure de carbone trois ans plus tôt que ne le prévoit le calendrier actuel de réglementation.  En fait, la consommation mondiale de CFC est déjà inférieure de 40 % aux niveaux de 1986 et, à ce rythme, la consommation des pays développés sera réduite de 50 % en 1992, soit trois ans plus tôt que ne le prévoit le Protocole.  Néanmoins, avec une élimination obtenue en 1997, il reste possible qu'il faille accorder des exemptions pour des usages importants de faibles quantités.

51.
Bien qu'on puisse réaliser deux tiers à trois quarts de l'élimination avec les techniques actuellement disponibles, pour réaliser l'élimination totale, on aura besoin de nouvelles substances chimiques qui sont actuellement dans la phase finale de leur mise au point.  Pour éliminer définitivement les substances réglementées, il faut que les analyses des risques parviennent à la conclusion qu'on peut utiliser au moins une certaine combinaison des HCFC-123, HCFC-124, HCFC-141b, HCFC‑225 et HFC-134a pour la réfrigération, la climatisation, les mousses isolantes et certains aérosols, la stérilisation et des usages peu importants des solvants, que ces HCFC et HFC sont acceptables pour l'environnement et qu'ils peuvent être disponibles dans le commerce en quantités suffisantes.  Cette élimination exigera aussi que l'on utilise davantage les HCFC-22, HCFC-142b et HFC-152a actuellement disponibles jusqu'à la date proche de retrait du marché.

52.
L'élimination en 1997 des CFC utilisés dans la réfrigération et la climatisation pourrait coûter plusieurs milliards de dollars de plus qu'une élimination en l'an 2000 parce qu'il faudrait réformer rapidement les installations.  Il est techniquement possible de procéder à l'élimination avant 1997, mais le coût en serait proportionnellement plus élevé.  Le point de savoir s'il faudra ou non réformer prématurément les installations dépendra de la mesure dans laquelle on aura réussi à recycler ou récupérer au moment de l'élimination et à mettre au point des techniques de conversion simples.  Les halons ne pourront être éliminés en 1997 qu'à condition qu'on puisse utiliser des halons recyclés comme matière principale pour les emplois essentiels.  Il faut commencer immédiatement à gérer les stocks et redoubler d'efforts pour mettre au point des agents extincteurs de transition et de remplacement.

3.
Formule 2 : élimination accélérée du trichloroéthane 

53.
Description du scénario : la modification par rapport au cas de référence tient au fait que les émissions de trichloroéthane sont réduites de 30 % en 1992 et de 100 % en 1996.

54.
Le tableau 2 montre qu'une accélération de l'élimination du trichloroéthane se traduira par une diminution de 0,05 ppbv de la concentration maximale en chlore et que l'intégrale est réduite d'environ 8 % (2,6 ppbv par an).

55.
Il est techniquement et économiquement possible d'obtenir en 1992 une diminution de 30 % de la consommation de trichloroéthane et on y parviendra probablement par suite des mesures volontaires d'économie et de recyclage prises par l'industrie.

56.
Il est techniquement possible d'éliminer pratiquement tous les emplois du trichloroéthane dans les pays développés d'ici 1996
, mais il subsistera des usages importants mais minimes dans les cas où il n'existe pas de substances ou techniques de remplacement acceptables pour l'environnement.  Une élimination en 1996 ne sera possible qu'avec la coopération technique à l'échelle mondiale.  Cette coopération s'est déjà manifestée dans les efforts déployés dans le monde pour éliminer les solvants CFC-113 employés dans l'industrie électronique.

4.
Formule 3 : élimination accélérée des CFC, du CCl4, des halons et du trichloroéthane 1,1,1

57.
Description du scénario : cette formule est formée de la combinaison des formules 1 et 2, c'est-à-dire l'élimination accélérée de toutes les substances actuellement réglementées.

58.
Le tableau 2 montre que la combinaison des formules 1 et 2 entraînera une diminution de 0,25 ppbv de la concentration maximale en chlore et que l'intégrale aura été réduite de 42 % (13,3 ppbv-an).  En outre, comme on l'a vu pour la formule 1, l'élimination accélérée des halons se traduira par une diminution équivalente de 0,03 à 0,12 ppbv de la concentration maximale en chlore.

59.
Les implications techniques de cette formule ont déjà été examinées plus haut au titre des formules 1 et 2.

5.
Formule 4 : élimination accélérée des CFC, du CCl4, des halons et du trichloroéthane et emploi limité des HCFC

60.
Description du scénario : cette formule diffère de la formule 3 par les limitations imposées à l'emploi des HCFC A, B et 22 : i) les émissions de HCFC-22 augmentent de 3 % par an jusqu'à l'an 2000, et sont ensuite éliminées progressivement jusqu'en 2020; et ii) remplacement en 1994 des CFC à raison de 10 % par des HCFC-A et de 20 % par des HCFC-B avec une augmentation de 3 % par an jusqu'en 2010, et une élimination progressive pour arriver à zéro en 2030.

61.
Par rapport aux formules 3 et 4 du tableau 2, on voit que la réduction des émissions de HCFC n'entraînera pas de réduction supplémentaire de la concentration maximale en chlore, mais que l'intégrale est réduite d'environ 10 % (3,2 ppbv-an).  L'effet total de la formule 4 est donc de réduire de 0,22 ppbv la concentration maximale en chlore et de réduire l'intégrale de 53 % (16,5 ppbv-an).

62.
Les HCFC sont nécessaires à l'élimination au cours de la période proche de l'échéance des CFC utilisés dans la réfrigération, dans les mousses isolantes et éventuellement pour les emplois limités qu'on en fait dans les solvants, les agents de stérilisation et d'autres emplois peu importants, mais ils ne sont pas nécessaires pour un grand nombre d'autres usages.  Pour certains emplois, on a le choix entre plusieurs HCFC dont les ODP varient largement.

63.
La période minimale d'utilisation d'un nouveau HCFC est conditionnée par : i) le fait que l'on ne produise des substances chimiques qu'avec la certitude de pouvoir amortir les capitaux investis dans les usines, ii) les coûts que doivent assumer les utilisateurs pour adopter puis abandonner les HCFC, iii) les besoins en HCFC pour assurer le fonctionnement du matériel pendant sa durée de vie utile.  Les appareils de réfrigération restent longtemps en service et ont par conséquent besoin des HCFC pour fonctionner.  Le passage à de nouvelles substances chimiques entrant dans la fabrication des mousses et l'utilisation des solvants exige moins de temps et d'argent.

64.
L'élimination progressive des substances de transition que sont les HCFC, qui commencera en 2010 et se terminera en 2030, devrait permettre de trouver et adopter des solutions de rechange.  Si l'on prend une décision de bonne heure, on évitera de devoir vendre le matériel utilisant des substances de transition pendant les 15 à 20 ans précédant la date d'élimination finale et l'on évitera par conséquent les dépenses de conversion ou de réforme anticipée de ce matériel.

65.
Il est techniquement possible, conformément à la résolution de Londres, de limiter l'emploi des HCFC, et ce, en ne perturbant que faiblement l'économie.  La difficulté à laquelle les parties doivent faire face consiste à encourager leur emploi comme substance de remplacement dans les usages essentiels tout en limitant les emplois inutiles.

6.
Formule 5 : élimination accélérée des CFC, du CCl4, des halons, du trichloroéthane, utilisation limitée des HCFC et réduction de 10 à 5 ans du délai de grâce accordé aux pays en développement

66.
Description du scénario : cette formule diffère de la formule 4 par le fait que le délai de grâce accordé aux pays en développement est ramené de 10 à 5 ans.

67.
Si l'on compare les formules 4 et 5 du tableau 2, on peut voir l'effet d'une réduction de 10 à 5 ans du délai de grâce accordé aux pays en développement.  Il n'y a que peu ou pas d'effet sur la concentration maximale en chlore, mais l'intégrale diminuerait de 3,5 % (1,1 ppbv par an).  L'effet cumulatif de la formule 5 est de réduire de 0,25 ppbv le concentration maximale en chlore et de réduire l'intégrale de 56 % (17,6 ppbv par an).

68.
Grâce à une assistance financière et technique appropriée, il serait techniquement et économiquement possible d'éliminer plus rapidement les substances réglementées dans les pays en développement.  Pour mener à bien cette opération dans ces pays, il faudrait absolument que l'on dispose des techniques voulues, qu'on leur apporte l'assistance et la formation techniques de soutien et qu'une assistance financière suffisante soit offerte.

69.
Il est possible que, pour certains types d'emplois restants, les pays en développement aient besoin de cinq à huit ans de plus que les pays développés pour obtenir les informations, la formation et l'infrastructure dont ils ont besoin pour éliminer les substances réglementées.  Dans d'autres cas, les pays en développement devront peut-être recourir au recyclage et à l'adaptation pour prolonger la durée de vie utile des installations qui sont actuellement tributaires des CFC.

70.
La plupart des pays en développement ne consomment et ne stockent que de faibles quantités de halons.  Ils pourraient s'abstenir d'en produire pour les emplois essentiels si des halons recyclés excédentaires leur étaient fournis par des pays disposant de stocks importants.

B.
Mesures supplémentaires visant à limiter la concentration du brome dans l'atmosphère

1.
Elimination des halons avant 1997

71.
Le Comité des formules techniques relatives aux halons n'a pas explicitement examiné la possibilité d'une élimination des halons avant 1997.  Toutefois, il a présenté dans son rapport des chiffres estimatifs concernant les stocks de halons qui seront disponibles en 1995, 1997 et en l'an 2000 en tenant compte de l'arrêt de la production.  Les stocks de halons 1211 existants seront peut-être suffisants pour entretenir les appareils qui seront encore en service et fournir les petites quantités dont on aura besoin au siècle prochain pour assurer la plupart des emplois essentiels.  Les stocks actuels de halons 1301 sont peut-être suffisants pour assurer le fonctionnement de certaines installations qui restent en service pendant 45 ans au maximum après la cessation de fabrication et pour permettre la plupart des applications nouvelles et essentielles (pas plus de 10 % des installations existant en 1986) même 30 ans après la cessation de fabrication.  On n'a pas encore adopté de méthode bien établie de gestion des stocks de halons mais certains utilisateurs militaires ou civils s'engagent dans cette voie.  Il sera peut-être nécessaire à l'avenir de produire des halons pour les besoins essentiels prévus par le Protocole si les stocks étaient épuisés et si l'on ne disposait ni de solutions de rechange ni de produits de substitution écologiquement acceptables.  A cet égard, la collaboration avec les spécialistes de la lutte contre l'incendie demeurera indispensable.

2.
Réglementation du bromure de méthyle

72.
L'importance relative des sources naturelles de bromure de méthyle par rapport aux sources artificielles reste incertaine.  Toutefois, si les sources anthropiques s'avéraient importantes et s'il était possible d'en réduire les émissions, chaque réduction de 10 % des quantités émises ferait diminuer rapidement de 1,5 ppbv la teneur en bromure de la stratosphère, soit l'équivalent d'une réduction de 0,045 à 0,18 ppbv de la concentration de chlore.  En d'autres termes, réduire de 10 % les émissions de bromure de méthyle équivaut à rapprocher de trois ans la date prévue pour l'élimination des halons (1 pptv de brome) ou la date prévue pour l'élimination des CFC et du CCl4 (0,16 ppbv de chlore).

73.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique n'a fait aucune analyse détaillée des sources de consommation du bromure de méthyle ni des solutions de rechange et des produits de substitution.  On pense cependant que ce produit est utilisé en quantités indéterminées comme pesticide à large spectre (insecticides, acaricides, rodenticides, fongicides, antimites et herbicides).  On s'en sert également pour certains procédés chimiques, les synthèses organiques et, en partie, comme produit de départ.

74.
Le bromure de méthyle est souvent employé comme pesticide pour les plantes ornementales, le gazon et les cultures vivrières de luxe, spécialement lorsque les plantes sont cultivées de façon intensive dans des milieux artificiels comme les serres et les champignonnières.  Bien qu'il existe une série de moyens non chimiques pour lutter contre les pesticides et les produits chimiques de remplacement, il peut y avoir certains usages pour lesquels on n'a pas encore trouvé de solution de rechange.


IV.  CONCLUSIONS

Diminution supplémentaire de l'ozone à laquelle on s'attend au cours de la prochaine décennie.
75.
On a observé des diminutions importantes de l'ozone stratosphérique aux latitudes moyennes et élevées des deux hémisphères, en hiver, au printemps et en été.  Les observations relevées semblent indiquer que ces diminutions sont imputables essentiellement au chlore et au brome.  On s'attend par conséquent à une réduction supplémentaire de l'ozone aux latitudes moyennes au cours des années 90 du fait que la teneur de l'atmosphère en chlore et en brome continuera d'augmenter.  Vers l'an 2000, la diminution de l'ozone aux latitudes moyennes devrait être d'environ 6 % en été et d'environ 10 % en hiver.  Pour limiter davantage la disparition de l'ozone, il faudra imposer des mesures de réglementation supplémentaires aux substances qui détruisent l'ozone.

On s'attend à de nombreux effets nocifs sur les êtres humains, les animaux et les plantes.
76.
Les nouvelles données recueillies sur les effets de la raréfaction de l'ozone sur l'environnement confirment les conclusions de l'évaluation de 1989.  L'un des effets quantifiés est qu'une diminution soutenue de 10 % de l'ozone pourrait entraîner une augmentation de 26 % de l'incidence du cancer de la peau sans mélanome.  Il faudra cependant des recherches beaucoup plus poussées pour comprendre et quantifier les conséquences de la raréfaction de l'ozone sur la production vivrière, les forêts et les écosystèmes naturels, sur la santé de l'homme, spécialement le système immunitaire, les mélanomes et les cataractes, et sur les biotes au cours du printemps Antarctique où l'ozone se raréfie.

Il est possible de réduire sensiblement les concentrations de chlore et de brome dans l'atmosphère.
77.
On peut obtenir des réductions sensibles de la concentration maximale en chlore et en brome ainsi que de l'intégrale (Cl>3 ppbv) grâce à un certain nombre d'actions individuelles, notamment une accélération de l'élimination des CFC, du CCl4, des halons et du trichloroéthane, un emploi limité des HCFC et une réduction à 5 ans de la période de grâce de 10 ans accordée aux pays en développement.  En outre, on peut réduire davantage les concentrations en brome lorsqu'il existe d'importantes émissions anthropiques de bromure de méthyle que l'on peut limiter.  Si l'on adoptait toutes les formules étudiées dans le présent document, on réduirait d'environ 50 % l'intégrale, qui donne la mesure de l'appauvrissement de l'ozone et les effets chroniques d'un accroissement des rayonnements UV-B.

L'élimination peut être obtenue d'ici 1995-1997.

78.
La production mondiale de CFC est tombée de 40 % depuis 1986 et la consommation de halons commence maintenant à fléchir.  Il est techniquement possible d'éliminer pratiquement toute la consommation des substances réglementées dans les pays développés d'ici 1995-1997 si l'on dispose de substances de transition en quantités commerciales.  L'emploi judicieux des halons stockés dans les appareils existants peut éliminer dans l'avenir prévisible toute nécessité de produire ces substances, même pour les emplois essentiels.

Les coûts de l'élimination sont en baisse.

79.
Grâce aux progrès rapides de la technologie, les coûts de l'élimination des substances réglementées sont inférieurs aux estimations faites en 1989 et continueront de diminuer.  Le coût de la réforme précoce ou de la conversion du matériel de réfrigération et de climatisation peut être élevé, mais il peut être compensé en partie par la récupération et le recyclage et l'emploi de techniques simples de conversion.

Les pays en développement peuvent accélérer l'élimination.

80.
Les pays en développement peuvent éliminer rapidement les substances réglementées dans un grand nombre d'applications si l'on fait une plus large place à l'information, à la formation, à la mise en place d'une infrastructure et au financement.  Pour d'autres applications, il faudra peut-être 5 à 8 ans de plus que dans les pays développés.  La coopération technique internationale et les fonctions du Fonds multilatéral sont indispensables à l'élimination rapide dans les pays en développement.


V.  APPENDICE

A.
Résumé de l'évaluation scientifique de l'ozone stratosphérique

1.
Principales constatations scientifiques récentes
81.
Ces dernières années, on a fait des progrès très importants dans la compréhension de l'impact des activités de l'homme sur la couche d'ozone stratosphérique de la planète et l'influence des changements intervenus dans sa composition chimique sur l'équilibre radiatif du système climatique.  Plus précisément, on a enregistré cinq grands progrès depuis la dernière étude scientifique internationale de 1989, à savoir : 


-
Diminution de l'ozone total : les observations au sol et satellitaires continuent d'attester une diminution de la colonne totale d'ozone en hiver dans l'hémisphère Nord.  Pour la première fois, on a la preuve d'une diminution importante au printemps et en été tant l'hémisphère Nord que dans l'hémisphère Sud aux latitudes moyennes et élevées ainsi que pendant l'hiver austral.  Aucune tendance de l'ozone n'a été observée sous les tropiques.  Cette tendance à la baisse était plus forte au cours des années 80 qu'au cours des années 70.  Les diminutions observées de l'ozone se sont produites principalement dans la stratosphère inférieure.


-
Ozone polaire : les trous prononcés de l'ozone dans l'Antarctique ont continué de se produire et, au cours de quatre des cinq dernières années, ils ont été profonds et étendus.  Ce phénomène contraste avec la situation du milieu des années 80, pendant lesquelles la profondeur et l'étendue du trou de l'ozone obéissaient à une modulation quasi biennale.  De fortes augmentations du rayonnement ultraviolet à la surface ont été observées dans l'Antarctique pendant les périodes de raréfaction de l'ozone.  Bien qu'on n'ait pas observé dans l'Arctique de diminutions prononcées de l'ozone comparables à celles relevées dans l'Antarctique, des diminutions localisées de l'ozone dans l'Arctique ont été observées en hiver, en même temps qu'une concentration plus élevée en chlore réactif.


-
Ozone et halocarbones industriels : les recherches récentes en laboratoire et la réinterprétation des mesures faites sur le terrain ont renforcé la preuve que le trou de l'ozone de l'Antarctique était dû principalement aux substances chimiques qui contiennent du chlore et du brome.  En outre, les observations indiquent avec force que les diminutions de l'ozone observées aux latitudes moyennes et élevées sont dues principalement au chlore et au brome.  Etant donné que les concentrations de chlore et de brome dans l'atmosphère augmenteront à l'avenir, on peut donc s'attendre à une diminution supplémentaire importante aux latitudes moyennes et dans l'Arctique.


-
Rapports entre l'ozone et le climat : pour la première fois, les diminutions de l'ozone total observées dans la stratosphère intérieure ont été utilisées pour calculer les modifications intervenant dans l'équilibre radiatif de l'atmosphère.  Les résultats indiquent que, au cours de la dernière décennie, la raréfaction observée de l'ozone aurait tendance à refroidir la stratosphère intérieure aux latitudes moyennes et élevées.  Les relevés de température semblent indiquer qu'un certain refroidissement s'est effectivement produit dans ces régions.  Les modifications observées de l'ozone dans la stratosphère inférieure et les changements de température calculés auraient causé une diminution du forçage radiatif du système surface-troposphère aux latitudes moyennes et élevées qui est d'une ampleur plus forte que celui qu'on avait prévu pour les augmentations de CFC au cours de la décennie écoulée.  En outre, la diminution de l'ozone a pu effectivement compenser une fraction importante du forçage radiatif imputable à l'augmentation de tous les gaz à effet de serre au cours de la décennie écoulée.


-
Le potentiel de diminution de l'ozone et le potentiel de réchauffement de la planète (ODP et GWP) : une nouvelle méthode semi-empirique de calcul de l'ODP, basée sur l'observation, a permis de mieux quantifier le rôle des processus polaires dans cet indice.  En outre, les valeurs directes du GWP pour les substances radiativement actives bien brassées de la troposphère ont été recalculées.  Toutefois, comme on ne comprend pas parfaitement les processus chimiques de la troposphère, on n'a pas quantifié de façon fiable pour l'instant le GWP indirect du méthane.  De plus, le concept d'un GWP pourrait se révéler inutilisable pour les gaz brassés de façon non homogène à durée de résidence très brève comme les oxydes d'azote.  C'est pourquoi un grand nombre des valeurs indirectes du GWP rapportées en 1990 par le Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement climatique (IPEC) risquent d'être inexactes.

2.
Preuves à l'appui et questions connexes
Ozone total
82.
Les observations indépendantes faites par les spectromètres Dobson et M-83/124 au sol ainsi que le spectromètre imageur de l'ozone total (TOMS) sur satellite montrent toutes que, pour la première fois, il existe d'importantes diminutions de la colonne totale d'ozone, compte tenu de la variabilité naturelle connue, en hiver et maintenant aussi au printemps et en été, dans l'hémisphère Nord comme dans l'hémisphère Sud, aux latitudes moyennes et élevées mais non sous les tropiques.  Le tableau 3 illustre certaines de ces constatations.    


Tableau 3


Diminution de l'ozone total (tendances exprimées en pourcentage


par décennie, les valeurs estimées ayant 95 % de chances de se


trouver dans les limites de confiance) 




Données TOMS : 1979-1991

Données enregistrées au sol : 26oN-64oN

Période



45o S

Equateur

 45o N

1979-1991
1970-1991

Décembre-mars

-5,2+1,5
+0,3+4,5

-5,6+3,5
-4,7+0,9
-2,7+0,7

Mai-août



-6,2+3,0
+0,1+5,2

-2,9+2,1
-3,3+1,2
-1,3+0,4

Septembre-novembre
-4,4+3,2
+0,3+5,0

-1,7+1,9
-1,2+1,6
-1,2+0,6

83.
L'ensemble des résultats des observations effectuées à l'aide de ballons‑sondes, de la méthode Umkher au sol et d'instruments SAGE embarqués sur satellite montrent que de toute évidence au cours de la décennie écoulée la quantité moyenne d'ozone a diminué aux latitudes moyennes hautes de la stratosphère au dessous de 25 km (10 % environ aux alentours de 20 km d'altitude).

84.
La raréfaction de l'ozone dans la haute stratosphère est enregistrée par la méthode Umkher au sol ainsi que par les instruments SAGE embarqués sur satellite.  Les changements survenus dans le profil vertical de l'ozone à environ 40 km d'altitude sont conformes, du point du vue qualitatif, aux prévisions théoriques mais moins prononcés qu'escomptés.

85.
Il ressort des mesures que les concentrations d'ozone dans la troposphère, à 10 km au-dessus de quelques stations de ballons-sondes situées aux latitudes moyennes de l'hémisphère Nord, ont augmenté de près de 10 % par décennie au cours des deux dernières décennies.  Toutefois, la base de données qui permettrait de dégager les tendances de l'ozone dans la haute troposphère où il agit comme un gaz à effet de serre actif, étant lacunaire, on ne peut quantifier sa contribution au bilan radiatif global.  Il convient de noter que la réaction de l'ozone dans la haute stratosphère est particulièrement sensible aux oxydes d'azote émis par les avions. 

86.
Il ressort de l'enregistrement des températures qu'il s'est produit un faible refroidissement (de près de 0,30C par décennie en moyenne à l'échelle de la planète) dans la basse stratosphère au cours des deux dernières décennies, refroidissement qui est conforme à la baisse de températures escomptée du fait des changements observés dans la couche d'ozone.  

87.
Les quantités atmosphériques de gaz sources qui agissent sur l'ozone et le bilan radiatif continuent de croître.  Bien que les quantités de méthane continuent d'augmenter dans l'atmosphère, l'accroissement se ralentit pour des raisons qui nous échappent.  Le bromure présent dans la stratosphère (15 ppbv) provient principalement du bromométhane.  Les sources de bromométhane ne sont pas bien connues;  toutefois, on a indiqué que ce gaz pourrait dans une large mesure être d'origine anthropique.  

88.
Des études de laboratoire récentes ont permis de découvrir des réactions essentielles en milieu hétérogène et de mieux quantifier le rôle que jouent dans la stratosphère les aérosols sulfatés qui ont pour effet d'accroître les quantités de substances chlorées réactives. 

89.
Il ressort d'un petit nombre d'observations que les quantités de monoxyde de chlore (ClO) dans la basse stratosphère, aux latitudes moyennes de l'hémisphère Nord, sont plus grandes que celles que l'on avait prévues à l'aide des modèles correspondant à la chimie en phase gazeuse qui est la seule que l'on connaisse actuellement;  les variations liées aux saisons et à la latitude qui ont été constatées ne sont pas conformes aux résultats prévus.  De nouvelles études faisant intervenir des processus connus en milieu hétérogène permettent d'améliorer les modèles pour certains gaz tels que le ClO et l'acide nitrique.

90.
On ne peut, à l'aide des modèles actuels conçus pour les seuls processus se produisant en phase gazeuse, simuler les diminutions saisonnières de l'ozone observées aux latitudes moyennes et hautes.  Toutefois, les modèles intégrant les aérosols sulfatés aux processus en milieu hétérogène connus permettent de prévoir une diminution bien plus forte de l'ozone (de l'ordre de deux à trois fois plus importante aux latitudes moyennes) que celle que l'on prévoyait à l'aide des modèles ne faisant intervenir que des processus en phase gazeuse dans le cas des composés chlorés et bromés.  En fait, les modèles correspondant aux milieux hétérogènes permettent de simuler la tendance de la colonne d'ozone observée aux latitudes moyennes en été et, dans une moindre mesure, la tendance observée en hiver.

91.
On n'a toujours pas trouvé d'explication précise aux tendances à la baisse de l'ozone total qui ont été observées.  Les phénomènes plausibles qui pourraient intervenir sont les suivants : i) processus chimiques auxquels sont soumis ponctuellement les aérosols sulfatés de la stratosphère en milieu hétérogène (comme l'attestent par exemple les fortes concentrations de ClO et la présence d'aérosols sulfatés aux altitudes où l'on a observé des diminutions de l'ozone);  ii) le transport jusqu'aux latitudes moyennes de masses d'air polaire ayant perdu une partie de leur ozone et soumises à des perturbations chimiques (c'est ce qu'attestent les fortes concentrations de chlore réactif et les faibles concentrations d'azote réactif qui caractérisent les masses d'air polaire soumises à des perturbations chimiques).  Bien que l'on ne puisse exclure l'intervention éventuelle d'autres phénomènes, il semble bien que les processus faisant intervenir le chlore et le brome, qui sont les seuls pour lesquels on dispose de preuves directes, soient dans une large mesure responsables de la diminution de l'ozone.

92.
Les diminutions de l'ozone aux latitudes moyennes étant apparemment dues en grande partie au chlore et au brome, on s'attend à une plus forte raréfaction de l'ozone car les concentrations atmosphériques de ces composés continuent à augmenter.  En raison des augmentations prévues des concentrations de chlore et de brome pour l'an 2000, les nouvelles diminutions de la couche d'ozone qui surviendront au cours des années 90 devraient être comparables à celles que l'on a observées au cours des années 80.

93.
Il y a de nombreuses façons de réduire davantage les augmentations des quantités d'halogènes dans la stratosphère.  Au tableau 4 sont indiquées les conséquences qui découleraient de la réduction des émissions de plusieurs types de halocarbones.  Quatre types de données y figurent : i) les variations des concentrations maximums de chlore;  ii) les dates auxquelles les quantités de chlore auront été ramenées à 2 ppbv (teneur qui correspond à celle de la fin des années 70 lorsqu'est apparu le trou dans la couche d'ozone au-dessus de l'Antarctique et l'accélération de la diminution de la colonne totale d'ozone dans l'hémisphère Nord);  iii) les dates auxquelles les concentrations de chlore auront été ramenées à 3 ppbv (teneur qui correspond à la teneur enregistrée dans le milieu des années 80);  iv) la quantité totale d'ozone décomposé durant la période au cours de laquelle les concentrations de chlore ont été supérieures à 3 ppbv.  Toutes les valeurs indiquées dans ce tableau sont celles utilisées dans le scénario de référence (AA).


Tableau 4


Scénarios concernant la réduction des émissions de chlore
Scénario


Concentrations
Année de
Année de

Intégrale






maximales de 
retour à
retour à

(Cl>3 ppbv)   






Cl (ppbv)

3 ppbv
2 ppbv




AA




4,1 (ppbv)

2027

2060


22,7 ppbv-an

AA3




-0,18


-10 ans
-7 ans
 
-7,6

D




-0,03
 

 0

 0

 
-1,3

D3




-0,10
 
 
 0

 0

 
-2,9

E




 0,00


-7

-3

 
-2,0*

E3




-0,03*

-10

-3

 
-4,4*


F20




+0,01

  
 0

 0

 
+0,8

F40




+0,02
 
 
+1

 0

 
+1,5

G20




+0,01

 
+5

+2

 
+4,2


AA3 + D3


-0,21


-11

-7


-10,4



*
Ces valeurs devraient être divisées par un facteur de l'ordre de 2 à 3 lorsqu'on évalue les pertes d'ozone plutôt que les concentrations de chlore.

Légendes :

AA
Protocole de Montréal (délai de dix ans, 10 % de CFC et CCl4;  aucun délai pour le CH3CC13 et les halons).  Augmentation de 3 % par an du HCFC-22, de 1991 à 2020, puis retour à 0 en 2040 au plus tard.  Les CFC ne sont pas remplacés par les HCFC.

-
Scénarios excluant les produits de substitution :

AA :
Réduction des délais de 3 ans pour les CFC et le CCl4.

D :

Réduction du délai de 3 ans pour le CH3CCl3.

D3 :
On recourt au CH3CCl3 durant l'accélération de la phase d'élimination des CFC.

E :

Le HCFC-22 est éliminé entre 2000 et 2020.

E3 :
Utilisation du HCFC-22 au cours de l'élimination accélérée des CFC.

-
Scénarios avec produits de substitution :

Le remplacement par les HCFC débute en 1995;  leur volume demeure le même jusqu'en l'an 2000 puis ils augmentent de 3 % par an jusqu'en 2020 pour être ramenés à zéro en 2030.  Le HCFC-A a un temps de séjour de deux ans, un atome de chlore et un ODP de 0,013.  Le HCFC-B a un temps de séjour de 20 ans, un atome de chlore et un ODP de 0,13.

F20 :
20 % du produit de substitution (HCFC-A) dans un premier temps.

F40 :
40 % du produit de substitution (HCFC-A) dans un premier temps.

G20 :
20 % du produit de substitution (HCFC-B) dans un premier temps.  

94.
Dans la stratosphère, le brome décompose 30 à 120 fois plus de molécules d'ozone de sorte qu'une ppbv équivaut à une concentration de chlore stratosphérique située entre 0,03 et 0,12 ppbv.  

Ozone polaire
95.
En 1991, le trou d'ozone au-dessus de l'Antarctique était aussi profond et étendu qu'en 1985, 1989 et 1990.  La faible valeur de la colonne totale d'ozone enregistrée par TOMS au début du mois d'octobre 1991 était de 110 Dobsons, ce qui représente une diminution de 60 % environ par rapport aux valeurs enregistrées vers la fin des années 70.  L'oscillation quasi-biennale, qui atténue l'ampleur du trou d'ozone, ne s'est pas produite au cours des trois dernières années contrairement à ce que l'on avait observé précédemment.  Cette absence apparente de variabilité des dernières années pourrait donner à penser que les phénomènes chimiques dans lesquels interviennent les halogènes commencent à prendre le pas sur les fluctuations de la raréfaction de l'ozone au-dessus de l'Antarctique induites par la dynamique.

96.
Les études sur les processus chimiques en milieu hétérogène entreprises récemment en laboratoire ont abouti à la réévaluation des mesures effectuées sur le terrain, tandis que les études réalisées à l'aide de modèles corroborent de plus en plus l'affirmation selon laquelle le trou d'ozone au-dessus de l'Antarctique résulte principalement des émissions de chlore et de brome.

97.
De fortes concentrations de ClO ont été observées en hiver dans la stratosphère entre 16 et 20 km au-dessus de l'Arctique.  Ces observations ont été introduites dans les modèles utilisés aux fins de diagnostic grâce auxquels on a déterminé des raréfactions ponctuelles de l'ozone d'environ 10 % à cette altitude au cours d'une période de près d'un mois;  ces observations sont conformes aux mesures de l'ozone effectuées par ailleurs.  Pour un parc aérien comparable volant à Mach 3,2 entre 21 et 24 km d'altitude, la diminution comparable de la colonne d'ozone est de 7 à 12 %.  Des observations récentes montrent cependant que les réactions sur les aérosols sulfatés peuvent modifier la séparation des oxydes d'azote.  Les auteurs de deux études modélisées comprenant cette chimie hétérogène ont réexaminé récemment le cas des vols à Mach 2,4 et constaté une modification nettement moins prononcée de l'ozone (-0,5 à + 0,5 %).  Ces conséquences sont examinées dans le cadre d'une évaluation distincte.

Rapports entre climat et ozone
98.
La raréfaction de l'ozone observée dans la basse stratosphère au cours de la décennie écoulée aurait intensifié le rayonnement solaire incident (rayons visibles et ultraviolets) et diminué le rayonnement infrarouge qui atteignent la troposphère et la surface de la Terre.  Les modèles qui permettent de tenir compte de la variation de la température de la stratosphère en fonction de la raréfaction de l'ozone indiquent une diminution nette du forçage radiatif.  Au cours de l'année, aux latitudes moyennes et hautes, l'importance de cette diminution pourrait être plus grande que les augmentations prévues du forçage radiatif résultant de l'augmentation des concentrations de CFC enregistrée au cours de la dernière décennie.  En fait, il se pourrait que cette diminution du forçage radiatif induit par la raréfaction de l'ozone compense dans une large mesure l'accroissement du forçage attribué à l'augmentation des concentrations de tous les gaz à effet de serre survenue au cours de la même période.  Les variations de la valeur annuelle moyenne à l'échelle mondiale du forçage radiatif résultant de la raréfaction de l'ozone devraient, d'après les prévisions, être d'une importance comparable, mais de sens opposé aux variations attribuées au CFC au cours de la dernière décennie.

99.
Les prévisions obtenues à l'aide des modèles troposphériques actuellement utilisés varient considérablement en ce qui concerne l'ozone, le radical hydroxyle, et d'autres gaz chimiquement actifs provenant des émissions de méthane, d'hydrocarbures autres que le méthane, du monoxyde de carbone et des oxydes d'azote.  Cela est dû au fait que l'on ne connaît pas vraiment la composition chimique de fonds de l'atmosphère et que l'on ne comprend pas suffisamment les réactions chimiques et les processus dynamiques.  Ces lacunes nuisent à l'exactitude des prévisions concernant les variations des concentrations d'ozone et la répartition de ce gaz, qui est également un gaz à effet de serre, ainsi que les temps de séjour d'un certain nombre d'autres gaz à effet de serre, y compris les HCFC et les HFC, qui dépendent de la teneur en radical hydroxyle.

Raréfaction de l'ozone et potentiels de réchauffement du climat (ODP et GWP)

100.
Les ODP des milieux en équilibre ou qui varient en fonction des saisons ont été réévalués à l'aide de modèles améliorés qui intègrent des coefficients plus précis se rapportant aux vitesses de réaction, les sections efficaces d'absorption ainsi que les processus auxquels sont soumis les aérosols sulfatés en milieu hétérogène.  En général, les valeurs sont semblables à celles auxquelles avaient abouti les précédentes évaluations.

101.
Il a été mis au point une nouvelle méthode de calcul des ODP, semi-empirique fondée sur les observations.  Les valeurs qu'elle a permis d'obtenir sont généralement plus élevées (jusqu'à deux fois plus grandes que celles obtenues à l'aide de certains modèles) en ce qui concerne les substances ayant un long temps de séjour dans la stratosphère (telles que le HCFC-22 et le HCFC-142b);  pour ce qui est des substances ayant un temps de séjour bref dans la stratosphère (telles que le tétrachlorure de carbone et le trichloroéthane) les valeurs sont légèrement moins grandes.  Comme cette méthode fait davantage appel aux résultats des observations de l'atmosphère au détriment des résultats concernant l'érosion de la couche d'ozone aux pôle obtenus à l'aide de modèles, on estime, du moins en ce qui concerne les régions polaires, qu'elle permet de mieux calculer les ODP.

102.
On a recalculé les GWP (à l'issue de cinq délais différents, à savoir 20, 50, 100, 200 et 500 ans) au niveau de la troposphère, de substances bien brassées et ayant des propriétés radiatives en utilisant les nouveaux temps de séjour du méthane, de l'oxyde nitreux et des halocarbones ainsi que la méthode employée par le IPCC (1990).  A l'exception du GWP du méthane, les nouveaux GWP diffèrent fort peu des GWP obtenus par le IPCC;  cependant, ces résultats sont encore entachés d'incertitudes en raison de l'aspect lacunaire des connaissances sur le cycle du carbone.

103.
Etant donné l'insuffisance des connaissances sur les processus chimiques survenant dans la troposphère, au moment où le présent rapport a été établi, il n'a pas été possible d'obtenir une valeur fiable du GWP indirect du méthane; dans un proche avenir, la situation se sera fort probablement améliorée et les incertitudes pourront être quantifiées.  Pour certains gaz en trace - méthane, monoxyde de carbone et hydrocarbures autres que le méthane - on a pu déterminer (à partir de leurs effets indirects connus) qu'ils accentuaient tous le forçage radiatif.  Pour ce qui est des oxydes d'azote, il n'est pas actuellement possible de dire s'ils accentuent ou réduisent le forçage radiatif.  En outre, il se pourrait bien que la notion de GWP ne puisse pas être utilisée pour les gaz tels que les oxydes d'azote et les hydrocarbures autres que le méthane, dont les temps de séjour sont très courts et le brassage insuffisant.  Il s'ensuit donc que les conclusions du IPCC de 1990 concernant les GWP indirects soient non seulement incertaines, mais, pour nombre d'entre elles, également inexactes, notamment en ce qui concerne les oxydes d'azote.

Questions connexes
104.
Rayonnement ultraviolet.  Un accroissement sensible du rayonnement ultraviolet a été observé au-dessus de l'Antarctique durant les périodes où survient une importante érosion de l'ozone.  En l'absence de nébulosité, cet accroissement est conforme aux prévisions théoriques.  En outre, on a déduit des mesures de la colonne d'ozone et du rayonnement ultraviolet à la surface d'un site en l'absence de nébulosité, un facteur d'amplification des érythèmes dû aux variations d'une valeur de 1,25 + 0,20 qui est conforme à la valeur de 1,1 obtenue à l'aide d'un modèle.  En conséquence, pour la première fois, la variation du rayonnement ultraviolet au niveau du sol résultant des changements de la colonne d'ozone a pu être observée et quantifiée.

105.
Avions supersoniques.  Il ressort d'une étude antérieure des incidences sur l'ozone stratosphérique d'une flotte d'avions supersoniques d'un effectif donné que l'érosion de l'ozone augmenterait en fonction des quantités d'oxyde d'azote émis.  Les modèles utilisés valent pour les processus chimiques en phase gazeuse et visent à déterminer l'érosion de la couche d'ozone dans le cas d'une flotte de 500 appareils volant à Mach 2,4, à une altitude se situant entre 17 et 20 km, et dont la consommation de carburant est de 7 x 1010 kg par an.  D'après les prévisions, l'érosion annuelle moyenne de la colonne d'ozone aux latitudes moyennes de l'hémisphère Nord serait de 2 à 6%.  Pour un parc aérien comparable volant à Mach 3,2 entre 21 et 24 km d'altitude, la diminution comparable de la colonne d'ozone est de 7 à 12 %.  Des observations récentes montrent cependant que les réactions sur les aérosols sulfatés peuvent modifier la séparation des oxydes d'azote.  Les auteurs de deux études modélisées comprenant cette chimie hétérogène ont réexaminé récemment le cas des vols à Mach 2,4 et constaté une modification nettement moins prononcée de l'ozone (-0,5 à +0,5 %).  Ces conséquences sont examinées dans le cadre d'une évaluation distincte.

106.
Navettes spatiales et fusées.  On a calculé que l'augmentation de la concentration de chlore dans l'atmosphère imputable au lancement projeté de neuf navettes spatiales et de six fusées Titan par an par les Etats-Unis représenterait moins de 0,25 % des quantités annuelles de chlore dégagées dans la stratosphère par les halocarbones qui y sont actuellement présents (avec une augmentation maximale de 0,01 ppbv dans la stratosphère moyenne et supérieure aux latitudes moyennes et élevées de l'hémisphère Nord).  Les relevés TOMS de l'ozone n'indiquent aucune modification décelable de la couche d'ozone immédiatement après le lancement de chacune des navettes spatiales.

107.
Volcans, diminution de l'ozone et perturbations du climat.  Les grandes éruptions volcaniques, comme celle du mont Pinatubo, augmentent sensiblement la teneur de la stratosphère en aérosols sulfatés pendant quelques années.  Comme les données obtenues en laboratoire et sur le terrain montrent que des processus hétérogènes peuvent entraîner une augmentation des concentrations de chlore réactif dans la stratosphère, ces émissions ont le pouvoir d'accroître temporairement la raréfaction de l'ozone.  De plus, on prévoit que les concentrations accrues d'aérosols sulfatés dans la stratosphère auront pour effet d'élever d'environ 4oC la température de la stratosphère inférieure (ce qui a été observé) et de refroidir la surface de la Terre dans une mesure beaucoup plus faible.

108.
Aérosols sulfatés de la troposphère et climat.  Les émissions de carburants fossiles au cours du siècle écoulé ont accru les concentrations d'aérosols sulfatés dans la troposphère.  Leur contribution au forçage radiatif direct de l'hémisphère Nord au ciel clair est contraire à celle des gaz à effet de serre et l'on estime qu'elle représente une proportion importante du forçage des gaz à l'état de trace.

Conséquences pour la formulation des politiques
109.
Les constatations et conclusions des recherches de ces dernières années ont plusieurs conséquences majeures pour les décisions politiques à prendre au sujet des substances influencées par l'homme qui entraînent une diminution de l'ozone stratosphérique et des modifications du forçage radiatif du système climatique.

Diminution continue de l'ozone total
110.
Même si les mesures de réglementation de la version amendée du Protocole de Montréal (Londres, 1990) étaient appliquées par toutes les nations, on estime que la concentration actuelle de chlore dans la stratosphère (3,3 à 3,5 ppbv) augmenterait au cours des années à venir, atteignant un maximum d'environ 4,1 ppbv vers la fin du siècle.  Avec des augmentations de cet ordre, on s'attend à une diminution supplémentaire de l'ozone aux latitudes moyennes durant les années 90 d'une importance comparable à celle qu'on a observée durant les années 80, et il est possible qu'une diminution généralisée se produise dans l'Arctique.  Pour réduire ces diminutions escomptées et possibles de l'ozone, il faudrait imposer de nouvelles limitations aux émissions de composés contenant du chlore et du brome.
Comment réduire les risques globaux
111.
On peut parvenir de différentes manières à abaisser les concentrations maximales en chlore et en brome et à accélérer ensuite leur fléchissement, notamment par une élimination accélérée des substances réglementées et la limitation de la consommation des halocarbones qui ne sont pas réglementés à l'heure actuelle.


-
Chlore.  On peut obtenir une réduction sensible de la concentration maximale en chlore (quelques dizaines de ppbv) grâce à un calendrier plus rapide d'élimination des CFC, du tétrachlorure de carbone et du trichloroéthane.  Même si l'on adoptait des mesures strictes de réglementation pour le HCFC-22, on ne réduirait pas sensiblement la concentration maximale en chlore (tout au plus de 0,03 ppbv, spécialement quand l'ODP est pondéré), mais on accélérerait son fléchissement.


-
Brome.  En raccourcissant de trois ans le calendrier d'élimination des halons, on réduirait d'environ 1 pptv la concentration maximale en brome.  Si les sources anthropiques de bromure de méthyle sont importantes et si l'on peut réduire leurs émissions, toute réduction de 10 % du bromure de méthyle se traduirait rapidement par une diminution de 1,5 pptv de la concentration de brome dans la stratosphère, ce qui équivaut à une réduction de 0,045 à 0,18 ppbv pour la teneur en chlore de la stratosphère.  Ce gain est comparable à celui qu'on obtiendrait en accélérant de trois ans l'élimination prévue des CFC.

Elimination du trou de l'ozone de l'Antarctique
112.
A condition qu'il soit entièrement appliqué par toutes les nations et qu'on mette fin à l'emploi des HCFC, le calendrier d'élimination prévu par le Protocole de Montréal amendé offre la possibilité d'en revenir à une concentration de chlore dans la stratosphère de 2 ppbv à une époque se situant entre le milieu et la fin du siècle prochain.  C'est le niveau auquel le trou de l'ozone dans l'atmosphère est apparu vers la fin des années 70 et par conséquent c'est approximativement le niveau que l'on juge nécessaire (toutes autres conditions restant constantes, y compris la concentration en brome) pour éliminer le trou de l'ozone.  Ces niveaux n'auraient jamais pu être atteints par l'application des dispositions de la version initiale du Protocole (Montréal, 1987).

Rôle incertain des CFC dans l'effet de serre
113.
Les observations donnent fortement à penser qu'une part importante de la diminution de l'ozone relevée dans la stratosphère inférieure résulte des émissions de CFC.  De plus, l'impact radiatif de cette raréfaction de l'ozone a pu compenser largement les perturbations prévues de l'effet radiatif direct aux latitudes moyennes à élevées provoquées par les augmentations des CFC au cours de la décennie écoulée.  C'est pourquoi même l'indication d'un effet radiatif global des augmentations de CFC sur le système climatique au cours de la dernière décennie est incertaine.

Utilité des valeurs du GWP
114.
Les valeurs directes du GWP sont un indicateur utile des effets radiatifs relatifs des substances actives à l'état de trace à long temps de séjour et ayant fait l'objet d'une homogénéisation.  Cependant, ces valeurs pourraient être inutilisables pour la comparaison entre les effets radiatifs directs d'un gaz homogène à long temps de séjour et les effets indirects d'un gaz à court temps de séjour (par exemple le dioxyde de carbone par comparaison aux oxydes d'azote).  Pour procéder à cette comparaison, il faudra peut-être de nouveaux instruments comme les modèles à trois dimensions alliant entièrement la chimie et le climat.

B.
Résumé de l'évaluation des effets environnementaux de la diminution de l'ozone
Interactions solaires
115.
D'importantes diminutions de l'ozone total à l'échelle de la planète se sont produites au cours des dix dernières années.

116.
Tous autres facteurs restant constants, il n'y a aucun doute sur le plan scientifique que ces diminutions de l'ozone total entraîneront une augmentation des rayonnements UV-B au niveau du sol.

117.
L'ozone troposphérique et les aérosols ont peut-être masqué les conséquences de la raréfaction de l'ozone stratosphérique sur les rayons UV‑B dans certaines régions industrialisées.

118.
Il est probable que dans les régions éloignées des émissions anthropiques, les modifications intervenues dans les rayonnements UV‑B par suite de la raréfaction de l'ozone stratosphérique ne seront que partiellement compensées par les augmentations de l'ozone troposphérique et des aérosols.

119.
On ne possède aucune estimation fiable de la direction ou de l'ampleur des effets de l'évolution de la couverture de nuages sur les UV‑B.

120.
Les efforts pour améliorer la qualité de l'air au niveau local et régional pourraient révéler une augmentation des UV‑B associée à la diminution de l'ozone stratosphérique.

Santé
121.
Il est maintenant démontré que les UV‑B entraînent une immunosuppression chez l'être humain, non seulement chez ceux à la peau claire, mais aussi chez ceux au profond pigment.  De ce fait, la population du monde entier est exposée aux conséquences néfastes que les UV‑B pourraient avoir sur le système immunitaire, notamment une augmentation possible de l'incidence ou de la gravité des maladies infectieuses.

122.
On a associé à l'exposition aux UV une augmentation du nombre des effets oculaires nocifs, notamment la presbytie liée à l'âge, la déformation du cristallin et la cataracte nucléaire (une forme de cataracte que les renseignements antérieurs ne prenaient pas en considération).  Ces effets semblent indépendants de la pigmentation.  L'inclusion de la cataracte nucléaire parmi les formes de cataracte qui risquent d'augmenter avec la raréfaction de l'ozone augmente légèrement les estimations de risques.  On prévoit maintenant que, toutes autres choses restant égales, une diminution soutenue de 10 % de l'ozone ira de pair avec une augmentation du nombre de cas de cataractes dans le monde, de l'ordre de 1,6 à 1,75 million par an.

123.
Les renseignements récents sur le rapport entre le cancer de la peau sans mélanome et l'exposition aux rayons UV confirment les constatations précédentes et ont permis de préciser le spectre de l'action carcinogène.  L'incorporation de ces nouveaux renseignements au processus d'estimation des risques a conduit à des prévisions légèrement plus faibles.  On prévoit maintenant qu'une diminution soutenue de 10 % de l'ozone sera associée à une augmentation de 26 % des cancers de la peau sans mélanome.  Toutes autres choses restant constantes, cela signifierait une augmentation de plus de 300 000 cas par an dans le monde.

Plantes terrestres
124.
Les recherches continues sur la réaction des plantes aux rayonnements UV‑B soulignent les inquiétudes que la diminution de l'ozone suscite pour l'agriculture, la sylviculture et les écosystèmes naturels.

125.
La croissance et la photosynthèse de certaines plantes (par exemple les semis de seigle, de maïs et de tournesols) peuvent être entravées même aux niveaux ambiants des rayonnements UV‑B.

126.
Certains facteurs environnementaux, tant biotiques (par exemple les maladies des plantes et la compétition avec d'autres plantes) qu'abiotiques (dioxyde de carbone, température, métaux lourds et disponibilité en eau), peuvent avoir une interaction avec les effets des rayonnements UV‑B sur les plantes.  Il est donc difficile de faire des prévisions quantitatives.

127.
Bien que la plupart des recherches aient porté jusqu'à présent sur les plantes des régions tempérées, les données montrent que certaines espèces tropicales peuvent aussi souffrir d'un accroissement des rayonnements UV‑B.

Ecosystèmes aquatiques
128.
Le phytoplancton marin produit au moins autant de biomasse que tous les écosystèmes terrestres conjugués.

129.
Les résultats récents montrent que l'écosystème aquatique souffre déjà des UV‑B et l'on peut craindre qu'une augmentation de ces rayonnements n'ait des effets néfastes.

130.
La diminution du phytoplancton a notamment pour conséquence de réduire la production de biomasse, qui se répercute tout au long de la chaîne alimentaire.  Il pourrait en résulter une diminution de la biomasse pour la consommation de l'homme.

131.
Le phytoplancton marin est un puits important pour le dioxyde de carbone de l'atmosphère.  Toute diminution de ses populations aurait pour effet de diminuer l'absorption du dioxyde de carbone et d'augmenter par conséquent l'effet de serre.  De plus, la production de sulfate de diméthyle (DMS), qui agit comme précurseur de la nucléation des nuages, serait réduite, ce qui risque d'avoir une incidence sur le climat mondial.

132.
Une diminution, imputable aux UV‑B, des micro-organismes qui fixent l'azote de l'atmosphère obligerait à remplacer celle-ci dans une large mesure par des engrais artificiels, notamment dans la culture du riz.

Qualité de l'air de la troposphère
133.
On s'attend à une augmentation de la réactivité chimique de la troposphère comme suite à l'augmentation des UV‑B.

134.
Les concentrations d'ozone dans la troposphère pourraient augmenter dans les régions modérément à fortement polluées, mais devraient diminuer dans les régions non polluées (aux faibles niveaux d'oxyde d'azote) comme l'ont confirmé récemment les mesures faites dans l'Antarctique.

135.
D'autres substances potentiellement toxiques (peroxyde d'hydrogène, acides et aérosols) augmenteront probablement dans toutes les régions de la troposphère par suite de la réactivité chimique accrue.

136.
Ces changements pourraient aggraver les problèmes de la santé et du bien‑être de l'homme, accroître les dommages causés à la biosphère et entraver la réalisation des objectifs actuellement fixés pour la qualité de l'air en la rendant plus difficile et plus coûteuse.

Dommages matériels

137.
Les rayonnements UV‑B sont particulièrement efficaces dans la dégradation par la lumière des produits ligneux et plastiques, entraînant une décoloration et une moindre résistance.  Un accroissement des rayonnements UV‑B dans la lumière du soleil causera une dégradation plus rapide, ce qui entraînera une augmentation des coûts puisqu'il faudra utiliser plus de stabilisateurs classiques de la lumière, concevoir éventuellement de nouveaux stabilisateurs et remplacer plus rapidement les produits détériorés.

138.
Les données fournies par les recherches ne suffisent pas à estimer de façon fiable les dommages que des niveaux supérieurs de rayonnements UV‑B causeraient aux matériaux.  On dispose de très peu de données pertinentes pour d'importantes catégories de matériaux comme le bois, les revêtements plastiques, les plastiques utilisés à l'extérieur et le caoutchouc.  On a spécialement besoin de données sur la performance des plastiques dans les régions du monde proches de l'équateur, où l'exposition à l'environnement est la plus rude.

139.  Les travaux en cours concernant l'exposition des plastiques aux conditions qui sont celles des déserts fourniront sans doute d'ici quelques années une partie des données nécessaires.  On pourrait ainsi procéder à une meilleure évaluation des dommages causés aux plastiques par un appauvrissement partiel de l'ozone à l'époque.

Principaux domaines d'incertitude
140.  Les principaux domaines d'incertitude sont les suivants:  


-
Quantification des effets primaires sur la production vivrière et la qualité des aliments, sur la sylviculture et sur les écosystèmes naturels.


-
Eclaircissement et quantification des influences sur la santé de l'homme, spécialement sur le système immunitaire, et la fréquence des cas de mélanome et de cataracte.


-
Effets sur les biotes d'un accroissement des rayonnements UV durant le printemps de l'Antarctique marqué par un appauvrissement de l'ozone.

C.  Résumé des évaluations techniques et économiques 

Introduction
141.  Le présent résumé constitue la deuxième évaluation technique et économique réalisée pour le Protocole de Montréal.  L'évaluation de 1991 est l'oeuvre du Groupe de l'évaluation technique et économique résultant de la fusion des deux groupes précédents, qui a bénéficié de la participation d'experts des pays en développement et des avis de deux conseillers de haut niveau qui ont participé aux travaux du Groupe mais non pas à ceux des Comités des choix techniques.  Les cinq Comités des choix techniques et du comité économique ont constitué les fondements essentiels de la présente évaluation
.  Plus de 240 experts de 38 pays
 étaient membres de ces comités.  Des centaines d'autres experts ont contribué a leurs travaux à titre de conseillers et de critiques.  L'évaluation décrit les emplois actuels des substances réglementées et les quantités utilisées, indique des dates auxquelles il serait techniquement possible de les éliminer, la quantité estimative des produits de substitution à utiliser et la durée de la période de transition, et décrit de façon précise les conséquences d'une élimination en 1997 ou à une date plus rapprochée.

Progrès accomplis dans la protection de la couche d'ozone
142.  Les rapports de 1989 sur les choix techniques sont considérés dans le monde entier comme des catalogues faisant autorité dans le domaine des techniques commercialisées et des techniques nouvelles permettant de protéger la couche d'ozone.  Les experts qui ont participé à l'évaluation de 1989 ont pratiquement identifié toutes les techniques qui existaient à ce moment-là et décrit les techniques importantes qui se faisaient jour.

143.  L'évaluation de 1989 avait toutefois sous-estimé la possibilité technique de parvenir à des réductions anticipées en raison, principalement, du fait que l'industrie et les consommateurs ont pris plus tôt que prévu des mesures pour réduire leur dépendance à l'égard des substances détruisant l'ozone.  Elle avait en outre sous-estimé la capacité des pays en développement à se passer de ces substances lorsque les techniques nécessaires sont devenues disponibles.

144.  Depuis 1986, on assiste à une baisse prononcée à l'échelle mondiale de la production des CFC et des halons qui témoigne de l'intérêt dont la couche d'ozone fait l'objet dans le monde entier.  La production des CFC a diminué de 40 % par rapport à 1986.  A ce rythme, la consommation
 aura diminué de 50 % en 1992, soit trois ans plus tôt que prévu dans l'Amendement au Protocole comme l'indique le tableau ci-dessous.


Tableau 5


ESTIMATION DES PROGRES REALISES DANS 


L'ELIMINATION DES CFC



Produit


Pourcentage de réduction de la 








production entre 1986 et 1991


CFC 11




37



CFC 12




41



CFC-113




41



CFC-114




70



CFC-115




15



Total CFC




40

145.
En 1991, le marché mondial des CFC se présentait comme suit par rapport à ce qu'il était en 1986.


Tableau 6


Emplois des CFC en 1991 par rapport à 1986




Emplois



Pourcentage de diminution




Propulseurs




58




Agents de nettoyage



41




Agents gonflants pour mousses

35





Polyuréthane



30





Phénol




65





Polystyrène extrudé






(feuilles)



90






(panneaux)



32





Polyoléfines



35




Frigorigènes




 7




Total





40

N.B.  Les catégories ne représentent pas tous les emplois des CFC.

146.
La production des halons 1211 et 1301 a atteint un niveau record en 1988 et est actuellement en baisse.  La production du halon 2402 a pratiquement cessé dans les pays de l'OCDE.  De nombreux pays
 ont adopté une législation nationale plus stricte que le Protocole.  Plusieurs grandes usines de fabrication des CFC et des halons ont été fermées et l'on prévoit d'en fermer d'autres.  Les plus importants fabricants mondiaux de CFC ont annoncé qu'ils fermeront leurs usines d'ici 1997.

147.
Plusieurs sociétés multinationales cessent d'employer les substances détruisant l'ozone beaucoup plus vite que prévu même dans les règlements les plus stricts.  En janvier 1992, un premier groupe de sociétés aura abandonné l'emploi des solvants à base de CFC 113 dans toutes les parties du monde où elles exercent leurs activités;  le recyclage des halons et des CFC sera accepté partout dans le monde, les premiers climatiseurs pour automobiles utilisant le HFC-134a seront commercialisés et un grand nombre de techniques sans danger pour l'ozone seront également disponibles.  Les premiers réfrigérateurs domestiques fonctionnant au HFC‑134a seront commercialisés en 1992.  Les spécialistes de la lutte contre l'incendie de tous les pays ont éliminé presque entièrement les émissions de halons causées par la vérification des débits et ont fortement réduit les émissions qui se produisent au cours de la formation du personnel et de l'entretien du matériel.  Les programmes organisés par les associations de protection contre l'incendie pour éduquer les utilisateurs s'avèrent efficaces puisque ces derniers choisissent, chaque fois qu'ils le peuvent, des systèmes de protection contre l'incendie n'utilisant pas les halons et réservent l'utilisation de ces produits à des emplois essentiels.

Possibilités techniques de parvenir à l'élimination à une date rapprochée
148.
Dans les pays développés, il est techniquement possible d'éliminer presque entièrement la consommation
 des CFC et des halons dès 1995-1997 et celle du trichloroéthane dès 1995, et au plus tard en l'an 2000, et de supprimer la grande majorité des emplois du tétrachlorure de carbone dès 1995, avec une élimination totale d'ici 1997.  Ces possibilités techniques sont illustrées graphiquement à la fin du présent rapport.

149.
Ces éliminations rapides pourront être obtenues si les tests de toxicité, les évaluations des impacts sur l'environnement et les analyses des risques permettent de conclure que les substances de remplacement (HCFC-123, HCFC-124, HCFC-141b et HFC-134a) peuvent être utilisées sans danger pour la réfrigération, la climatisation, les mousses isolantes, certains aérosols, la stérilisation et un petit nombre de solvants;  que ces substances sont écologiquement acceptables et qu'elles sont commercialisées en quantités suffisantes.  Il faudra en outre utiliser en plus grande quantité et pendant une brève période les HCFC‑22 et 142b actuellement disponibles.

150.
L'élimination du trichloroéthane dans les pays développés dès 1995 suppose que la coopération technique entre les sociétés industrielles du monde entier aboutisse très rapidement à la diffusion de certaines techniques et à leur adoption par des milliers de petits utilisateurs.  Sans cette coopération, l'élimination pourrait prendre jusqu'à l'an 2000.  

151.
L'élimination totale des substances employées pour la réfrigération et la climatisation serait techniquement possible dès 1997 mais entraînerait des surcoûts.  L'amortissement anticipé des installations pourrait coûter plusieurs milliards de dollars ou beaucoup plus si la période d'élimination était raccourcie.  La nécessité de réformes des installations dépendra du succès des méthodes de recyclage et de récupération disponibles et de la mise au point de techniques permettant d'adapter facilement le matériel.  Les techniques d'adaptation des systèmes de climatisation conçus pour les véhicules automobiles revêtent une importance particulière pour certains pays.

Halons

152.
L'élimination des halons suppose que l'on utilise principalement des halons recyclés à leur place.  Une transition ordonnée vers d'autres mesures de protection de type nouveau contre l'incendie, l'élaboration de procédures bien conçues de gestion des stocks de halons et le redoublement des efforts visant à élaborer des agents extincteurs de transition et, par la suite, de substitution aux aspects existants, pourraient permettre de réduire les incidences négatives de l'élimination des halons sur la protection contre l'incendie.

153.
Le Comité des choix techniques pour les halons n'a pas explicitement examiné la possibilité d'une élimination des halons avant 1997.  Il a toutefois présenté dans son rapport des chiffres estimatifs concernant les stocks de halons qui seront disponibles si l'on se fonde sur un arrêt de la production en 1995, 1997 et en l'an 2000.  Les stocks de halons 1211 existants seront peut-être suffisants pour assurer le fonctionnement des appareils qui seront encore en service et fournir les petites quantités dont on aura besoin au siècle prochain pour la plupart des emplois essentiels.  Les stocks actuels de halons 1301 sont peut-être suffisants non seulement pour assurer le fonctionnement de certaines installations qui resteront en service pendant 45 ans au maximum après la cessation de fabrication mais aussi pour permettre la plupart des applications essentielles nouvelles (pas plus de 10 % de la capacité des installations existant en 1986 pendant une période minimale de 30 ans après la cessation de fabrication).  Bien que l'on n'ait pas encore adopté de méthode bien établie de gestion pour les stocks de halons, certains utilisateurs militaires ou civils s'engagent dans cette voie.  Il sera peut-être nécessaire, à l'avenir, de produire des halons pour les besoins essentiels prévus par le Protocole si les stocks étaient épuisés et si l'on ne disposait pas de solutions de rechange ni de produits de substitution écologiquement acceptables.  A cet égard, la collaboration avec les spécialistes de la lutte contre l'incendie demeurera indispensable.  Des critères permettant d'identifier les emplois essentiels des halons ont été élaborés par le Comité des choix techniques pour les halons.  Une gestion efficace des stocks de halons permettrait néanmoins, dans un proche avenir, d'assurer les emplois essentiels.

154.
L'élimination des halons pourrait présenter des risques inquiétants pour la vie humaine.  Les Parties au Protocole doivent prendre des décisions fondées sur un examen d'ensemble qui mettrait en regard les menaces de destruction pesant sur l'ozone stratosphérique, d'une part et les risques d'incendie ou d'explosion, d'autre part.

Elimination des substances dans les pays en développement

155.
Il est techniquement et économiquement possible d'éliminer certains emplois des substances appauvrissant la couche d'ozone dans les pays en développement selon le même calendrier que dans les pays développés.  Si une assistance financière et technique suffisante est fournie, il sera possible de cesser d'employer d'ici 1992‑1994 ces substances pour la fabrication des bombes aérosols à des fins non médicales, du matériel électronique et des mousses souples et non isolantes.

156.
Il est possible que les pays en développement aient besoin de délais supplémentaires pour éliminer certains emplois.  Dans certains cas, les informations, la formation et l'infrastructure dont ils ont besoin pour supprimer certains types d'emplois ne sont pas disponibles, dans d'autres, ils devront peut‑être préserver la vie utile d'installations utilisant des CFC.

157.
L'assistance financière et les activités de formation assurées par le Fonds sont d'une importance capitale.  Il serait techniquement et économiquement possible pour la plupart des pays en développement, s'ils bénéficient d'un soutien approprié, d'éliminer la consommation des substances réglementées, cinq à huit ans au plus tard après les pays développés.

158.
Dans la plupart des pays en développement le niveau de consommation de halons est très faible et les stocks peu importants.  Il serait par conséquent peut-être souhaitable d'exporter les excédents de halons des pays développés vers les pays en développement qui les utiliseraient pour couvrir leurs besoins essentiels.  De plus, les réglementations nationales et internationales faisant obstacle à de tels transferts devraient être assouplies.

Conséquences notables d'une élimination progressive d'ici à 1997

159.
Une élimination progressive d'ici à 1997 coûterait plus cher qu'une élimination progressive d'ici l'an 2000, en particulier dans les secteurs de la réfrigération et de la climatisation;  la moitié des coûts supplémentaires, jusqu'à concurrence de 50 %, étant imputables à l'adaptation des systèmes de climatisation des véhicules aux Etats-Unis et au Japon.  Le coût d'une élimination rapide sera fonction du nombre de systèmes à adapter ainsi que du coût de chaque adaptation.  Les progrès des techniques de conversion permettront peut-être à l'avenir de réduire ces coûts.

160.
Il n'est pas certain que l'on puisse disposer sur le marché, de produits de remplacement pouvant se substituer aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone entrant dans certaines utilisations peu courantes mais importantes.  Il s'agit, entre autres, de l'utilisation d'aérosols à des fins médicales pour les produits d'inhalation par voie buccale, du nettoyage de précision et du séchage des appareils de haute technicité.  Lors de la prochaine évaluation, les Parties pourraient souhaiter étudier la question des innovations techniques au regard d'un retrait anticipé des équipements.

Substances de transition 

161.  Les HCFC actuellement utilisés et ceux appelés à remplacer les CFC entrant dans certaines utilisations spécifiques, figurent au tableau 7.  Le potentiel global d'appauvrissement de l'ozone (ODP) des substances de transition pourra être réduit si l'on utilise uniquement des HCFC ayant un ODP aussi bas que possible et seulement si aucun produit de substitution n'est disponible.  Les valeurs d'ODP ont été estimées par le Groupe d'experts de l'évaluation scientifique.

162.  Le choix de techniques destinées à remplacer les substances réglementées devrait viser à réduire au minimum la consommation d'énergie ainsi que l'érosion de l'ozone.  Le rendement énergétique des équipements utilisés pour les mousses et la réfrigération influent plus sur le changement climatique que les émissions de substances particulières qui entrent dans ces applications.  Une étude menée par Alternative Fluorocarbons Environmental Acceptability Study et le United States Department of Energy a permis d'élaborer une méthode de calcul du Total Equivalent Warming Impact (Indice global de réchauffement) de divers produits de remplacement des substances utilisées pour les mousses isolantes, la réfrigération et la climatisation ainsi que les solvants.

	PRIVATE 

Tableau 7


Estimations des quantités de HCFC nécessaires pour les utilisations


actuelles et en remplacement des CFC

	Secteur
	HCFC utilisés en 1997 (kilotonnes)
	Pourcentage remplacé

	HCFC les plus susceptibles d'être utilisés

	Mousses
	150
	56
	22, 123, 141b, 142b

	Réfrigération/climatisation
 appareils actuellement en service

	149
	n.a.
	22, 142b

	En remplacement des CFC
	 86
	45

	22, 123, 124, 142b

	Adaptation des systèmes de climatisation des automobiles
	0-40

	0-30
	22, 124

	Aérosols
	20-33

	5-8
	22, 142b

	Mélanges stérilisants
	0-15
	50-75

	124

	Lutte contre l'incendie
	0-7
	0-28
	123

	Solvants
	18-50
	3-8
	141b, 225



	Total
	423-517

	
	


163.  La durée minimale d'utilisation d'un nouveau HCFC dépend du fait que : 1) les substances chimiques ne sont produites que si les capitaux investis dans les installations industrielles peuvent être recouvrés;  2) les utilisateurs doivent prendre en charge les frais de transition qu'occasionneront le recours aux HCFC et leur élimination et 3) les HCFC sont utilisés pour l'entretien du matériel durant sa période de fonctionnement.  Les appareils de réfrigération ayant une longue durée de vie, il faudra donc disposer de HCFC durant toute cette période.  Le recours à de nouvelles substances chimiques pour la production de mousses et de solvants sera plus rapide et coûtera moins cher.

164.  Selon les applications, les HCFC de transition peuvent être éliminés plus ou moins rapidement.  En prenant des décisions rapidement on éviterait l'achat de matériel nécessitant des produits de transition durant les 15 ou 20 années précédant l'élimination définitive de ceux-ci et ainsi on s'épargnerait les coûts de reconversion ou une réforme prématurée du matériel.  Compte tenu de la rapidité des progrès techniques impressionnants réalisés à ce jour et de l'effort intense déployé par l'industrie pour trouver des solutions de rechange définitives à l'utilisation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, les utilisateurs pourraient peut-être éliminer ces produits chimiques plus rapidement.  Les prochaines évaluations techniques devraient chercher à déterminer la vitesse des progrès techniques et les possibilités d'élimination des substances de transition.

Incertitude sur les problèmes techniques et écologiques

165.  Les progrès techniques ont été rapides mais toutes les questions concernant l'acceptabilité des produits de remplacement n'ont pas été résolues;  nouveaux tests de toxicité actuellement en cours, expérimentation de nouveaux emplois possibles, homologation des produits d'inhalation à usage médical, recherche des meilleures techniques de reconversion du matériel.  Si les substances réglementées doivent être éliminées d'ici à 1997, le Groupe d'experts n'exclut pas la nécessité éventuelle de certaines dérogations même s'il ne peut pas, à l'heure actuelle, se prononcer.  

166.  Aucun produit de substitution n'est parfait, chacun étant le résultat d'un compromis difficile entre ODP, GWP, rendement énergétique et toxicité.  La nécessité de faire des compromis peut être réduite en recyclant les produits et en gérant les quantités accumulées, en limitant l'utilisation des substances de transition ou de celles ayant un potentiel de réchauffement de la planète élevé aux utilisations strictement nécessaires et en restreignant les expositions aux produits sur les lieux de travail.

Préoccupations des pays en développement

167.  Les pays en développement auront à faire face à certains problèmes spécifiques s'ils veulent respecter les dates d'élimination les plus proches.


-  
Pour que cette élimination réussisse, il est indispensable que les pays en développement aient accès aux technologies, qu'ils bénéficient de l'assistance technique et de la formation ainsi que de l'aide financière adéquates.  L'accès à ces technologies devra se faire par les voies et les mécanismes en place et être financé par le Fonds multilatéral provisoire.  Il existe des technologies de remplacement adéquates pour de nombreux aérosols, mousses et solvants.


-
De nombreux utilisateurs des pays en développement ne connaissent peut‑être pas les produits de remplacement et les substances de substitution existants.


- 
Il est indispensable de mettre en place des dispositifs appropriés pour le recueil et la diffusion des informations qui permettront d'assurer le transfert des technologies et l'élimination des substances réglementées.


-
Certains pays en développement qui pourraient avoir des difficultés à limiter les expositions sur les lieux de travail ou les émissions de produits chimiques toxiques, désireraient peut-être par conséquent opter pour des solutions de rechange permettant d'avoir des temps d'exposition professionnelle très longs et des flux de déchets minimums. 


-
Les producteurs des pays développés devant le rétrécissement rapide des marchés nationaux, pourraient vendre les excès de substances réglementées ainsi que le matériel réformé utilisé pour ces substances, aux pays en développement.


-
Les produits chimiques de remplacement et notamment les HCFC, HFC et les hydrocarbures, grâce aux circuits commerciaux peuvent être importés à des fins soit de consommation ou de production.


- 
Les méthodes de récupération et de recyclage des substances qui appauvrissent la couche d'ozone sur les lieux d'élimination et la gestion des stocks accumulés seront difficiles dans les pays en développement car les infrastructures n'existent pas, la formation fait défaut et la manutention des petites quantités de substances est très difficile.  Il sera important que les pays en développement maximisent l'utilisation de ces substances, procèdent à leur confinement et à leur recyclage afin de satisfaire leurs propres besoins et de supprimer les émissions superflues.

168.  Plusieurs pays en développement commencent à participer à des projets de coopération dans le domaine de l'innovation technique que pourraient imiter avec bénéfice d'autres pays.  Ainsi, le Mexique et la Chine ont annoncé qu'ils s'étaient fixés comme objectif d'éliminer les substances réglementées en suivant le calendrier adapté par les pays développés.  Le Gouvernement et les industriels mexicains ont conclu un accord de partenariat avec The US Environmental Protection Agency (l'Agence pour la protection de l'environnement des Etats-Unis, The Industry Cooperative for Ozone Layer Protection et le Northern Telecom) en vue d'éliminer progressivement les solvants.  D'autres formes de coopération du même type permettraient d'accélérer l'élimination dans d'autres pays en développement.

169.  Le Gouvernement thaïlandais a annoncé la conclusion d'un accord de partenariat avec l'United States Environmental Protection Agency (l'Agence de protection de l'environnement des Etats-Unis), le Ministère japonais de l'industrie et du commerce international ainsi qu'avec les groupements industriels japonais et américains pour favoriser et coordonner l'élimination progressive des solvants en Thaïlande.  Ce projet a vu le jour parce que les solvants qui forment 40 % de la consommation de CFC sur le territoire sont utilisés à 97 % par des firmes japonaises et américaines;  les 22 % restants l'étant par des entreprises.

170.  Plusieurs pays en développement, dont le Brésil et la Chine, ont entrepris en collaboration avec l'industrie et d'autres gouvernements, des programmes de recherche‑développement dans le secteur de la réfrigération.  Ces programmes visent à trouver des solutions de remplacement appropriées aux besoins et à la situation particulière à chaque pays.

Décisions devant être adoptées en 1995 pour permettre une élimination totale en 1997

171.  Une élimination d'ici à 1997 nécessitera que soit achevée, en 1994 au plus tard, une évaluation portant sur les points suivants :


-
Pour certaines utilisations importantes n'existe encore aucun produit de remplacement : 5 % de la population au plus pourrait utiliser des aérosols à des fins médicales pour les produits d'inhalation par voie buccale contenant des CFC mais il est possible que les agents propulseurs de remplacement n'aient pas été approuvés d'ici à l'an 1997;  aucun produit de remplacement pour les solvants utilisés dans le nettoyage de précision, les adhésifs, les composants électroniques et la lutte contre les incendies n'est actuellement commercialisé; 


-
Une élimination progressive des halons d'ici à 1997, ou même à une date antérieure, nécessitera la prise de dispositions appropriées pour la gestion des stocks.  Les progrès enregistrés dans ce domaine nécessiteront un nouvel examen;


-
Les systèmes de réfrigération et de climatisation exigent de lourds investissements en matériel à longue durée de vie.  D'après les calculs effectués en 1991, le recyclage ne devrait pas, à lui seul, satisfaire la demande en CFC pour tous les pays.  Les techniques de reconversion devraient être réévaluées.


-----
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FIGURE 2


Elimination techniquement possible de la production


de CFC et du trichloroéthane
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Note 1 : les quantités de CFC utilisées comme produits de stérilisation et à diverses autres fins sont trop petites pour être indiquées dans la figure en raison de l'échelle utilisée.  Certains comités techniques sont convenus d'une série de dates d'élimination.  Dans la présente figure sont indiqués les cas les plus probables du point de vue technique.

Note 2 : les utilisations des substances réglementées indiquées sont pondérées à l'aide des ODP.
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CFC utilisés dans la réfrigération par les pays développés
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Note : La demande nette est égale à la demande totale diminuée de la quantité des CFC recyclés.  C'est donc la nouvelle quantité de CFC qu'il faut produire.  L'accélération de la conversion débutera vers le milieu de l'année 1996lorsque l'approvisionnement en CFC recyclés sera devenu insuffisant et que la production de nouvelles quantités de CFC aura été arrêtée (1997).  Après 1997, les installations qui ne pourront fonctionner avec les CFC recyclés seront adaptées ou retirées.
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Projections concernant l'élimination progressive
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    �  Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Bénin, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Danemark, Egypte, Equateur, Etats-Unis, France, Grèce, Inde, Indonésie, Iran, Irlande, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Liechtenstein, Malaisie, Mexique, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Norvège, Ouganda, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, République de Corée, Royaume-Uni, Singapour, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, URSS, Venezuela et Yougoslavie.


     * Ces valeurs ont été obtenues par une nouvelle méthode semi-empirique de calcul de l'ODP basée sur des observations qui a mieux quantifié le rôle des processus polaires dans cet indice.


  


     ** Ces valeurs sont plus incertaines que celles qui concernent les substances chimiques contenant du chlore.








     �  Dans le Protocole de Montréal, on entend par "consommation" la production majorée des importations, minorée des exportations.  Par conséquent, cette consommation ne limite pas l'usage de matériaux recyclés.  C'est dans cette acception que l'on a utilisé le terme "consommation" dans l'ensemble du présent rapport.


     � Le Comité des options techniques pour les solvants, revêtements et adhésifs a estimé que les pays développés qui limitent déjà l'emploi des solvants réglementés peuvent les éliminer au cours des années 1992-1994 et que les autres pays développés et les pays en développement avec leurs partenaires peuvent le faire au cours de la période 1995-2000.





  


     �  Le Groupe de l'évaluation technique et économique est présidé par M. Stephen O. Anderson (Etats-Unis d'Amérique) et M. Steve Lee-Bapty (Royaume-Uni).  Les six Comités des choix techniques et économiques sont les suivants : i) Réfrigération, climatisation et pompes de chaleur, présidé par MM. L. Kuijpers (Pays-Bas), P. Vodianitskaia (Brésil), J. Kanyua (Kenya); ii) Mousses souples et rigides, présidé par Mme. J. Lupinacci (Etats-Unis) et M. P. Vieira (Brésil); iii) Solvants, revêtements et adhésifs, présidé par M. S. O. Andersen (Etats-Unis) et M. J. Corona (Mexique); iv) Aérosols, stérilisants, usages divers et tétrachlorure de carbone, présidé par Mme. A. Hinwood (Australie) et M. J. Pons Pons (Venezuela); v) Halons, présidé par M. G. Taylor (Canada) et M. E.T. Morehouse USAF (Etats-Unis); et vi) Choix économiques, présidé par M. R. Van Slooten (Royaume-Uni) et Mme. M. Holmes-Hanek (Bahamas).  Les deux conseillers de haut niveau du Groupe de l'évaluation technique et économique étaient M. A. Ibrahim (Egypte) et M. M. Ruales Carlranza (Equateur).





	Le résumé et les chapitres 1-6 du rapport ont été rédigés par le Groupe de l'évaluation technique et économique, tandis que les chapitres 7-12 sont les résumés des rapports des six Comités des choix techniques et économiques.


     �  Allemagne, Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Brésil, Canada, Chili, Chine, Corée du Sud, Danemark, Egypte, Equateur, Etats-Unis, France, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Malaisie, Mexique, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Norvège, Ouganda, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Royaume-Uni, Singapour, Suède, Suisse, Trinité-et-Tobago, Tunisie, URSS, Venezuela et Yougoslavie.


     �  Le Protocole de Montréal entend par "consommation" la production augmentée des importations, déduction faite des exportations de substances réglementées et ne limite donc pas l'utilisation des produits recyclés.  C'est en ce sens qu'il faut entendre le terme "consommation" dans le présent rapport.


     �  Les pays en avance sont l'Allemagne, l'Australie, l'Autriche, le Canada, le Danemark, les Etats-Unis, la Finlande, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, Singapour, la Suède et la Suisse ainsi que la Communauté économique européenne.


     �  Conformément à la définition donnée dans le Protocole de Montréal.


     �  Pourcentage de CFC utilisés en 1986 et que remplaceront des HCFC en 1997.


     �  On prévoit qu'en 1997, 75 % des HCFC utilisés pour la réfrigération et la climatisation seront des HCFC-22; les 25 % restants seront des HCFC-123, HCFC-142b et HCFC-124.


     �  Il s'agit du HCFC-22 actuellement utilisé dans la réfrigération, la climatisation ainsi que dans les mélanges réfrigérants.


     �  On estime que 45 % des CFC actuellement utilisés seront remplacés par des HCFC, 45 % par des HFC et 10 % par l'ammoniac.


     �  La quantité des HCFC utilisés pour la climatisation des véhicules dépendra des délais nécessaires pour introduire le HFC-134a dans les systèmes de climatisation des nouveaux véhicules construits, du résultat du recyclage, et de leur utilisation possible pour la reconversion.  Si les HCFC sont employés dans les systèmes de climatisation des véhicules, la quantité utilisée diminuera fortement aux environs de 2005;  date à laquelle plupart des voitures utilisant des systèmes de climatisation dans lesquels entrent des CFC auront été retirées de la circulation ou leur système de climatisation sera hors d'usage (en 2005, les voitures équipées de système de climatisation avec CFC-12 seront au moins âgées de dix ans).


     �  En 1989, 20 kilotonnes de HCFC étaient employés dans des aérosols destinés à l'industrie et aux consommateurs.  Pour 1997, on prévoit une utilisation globale de 20 à trente kilotonnes ainsi qu'une une augmentation des utilisations industrielles.  Le HFC-134a et le HFC-227 pourraient être employés à la longue pour toutes les utilisations industrielles et médicales.


     �  On estime qu'approximativement 25 à 50 % de quantité du mélange CFC oxyde d'éthylène (C2H4O) utilisé dans les mélanges stérilisants pourrait être remplacé par le mélange Co2/C2H4o, par de l'oxyde d'éthylène ou par des produits de remplacement dans lesquels n'entre pas l'oxyde d'éthylène.


     �  Y compris les 149 kilotonnes de HCFC-22 actuellement utilisés.
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